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C HRONIQUE. 

CHAMBRE DES PAIRS. 

La discussion se prolonge d'une manière vraiment 
désespérante. C'est à peine si trois ou quatre articles ont 
été votés dans la séance d'aujourd'hui; et, de ces arti-
cles un seul pouvait être de nature à soulever quelques 
difficultés. Mais il semble que les honorables membres 
qui, dès le principe, se sont déclarés les adversaires du 
projet, aient pris à cœur d'entraver le débat par mille ob-
servations incidentes dont un mot suffit, il est vrai, pour 
fiire justice, mais qui n'en absorbent pas moins un temps 
précieux. 

Aurait- on compris, par exemple, qu'après avoir pro-
scrit la négociation des récépissés de souscription, en se 
bwnant à autoriser leur transmission par acte authenti-
que, la Chambre eût décidé en même temps que ces ré-
cépissés pourraient être cotés à la Bourse? Aurait-on 
compris , en outre, qu'après avoir prohibé la cote à 
la Bourse , et fait tout ce qui était en son pouvoir 
pour empêcher ces récépissés, qu'elle considère com-
me des valeurs imaginaires, de se créer un cours ré-
gulier , la Chambre eut reculé devant la nécessité 
d'assurer l'exécution de ses prohibitions en défendant 
la publication des cours qui auraient pu s'établir en 
France en fraude de la loi? Voilà pourtant ce que 

iM. le comte de Bondy et M. le comte d'Argout ap-
pelaient de tous leurs vœux^ et il n'a fallu rien moins, 
itftBi leur insistance était grau -e, que toute la logique de 
M. Laplagne -Barris et de M. le rapporteur pour arriver à 
démoatrer qu'un pareil système serait tout simplement la 
ruine «omplète du projet. Inutile de dira que la Chambre 
a refusé de s'associer à cette pensée de destruction. 

■ L'article 3 restera donc ainsi rédigé : « Les récépissés 
me pourront pas être cotés à la Bourse. Toute publication 
d'un cours quelconque qui leur serait attribué en France 
.avant l'ordonnance royale portant autorisation de la so-
ciété anonyme, sera punie d'une amende de 500 francs à 
3,000 francs. » 

Devrons-nous maintenant demander avec 1 honorable 
général Despans -Cubières, si les transmissions des récé-
pissés, par acte authentique, seront ou non soumises au 
droit proportionnel d'enregistrement? Pourquoi en se-
raient-elles exemptées? Nous savons bien qu'il existe 
• dans une loi spéciale quelques dispositions exceptionnelles 
en faveur des actions industrielles. Mais l'honorable mem-
bre a perdu de vue que le but de la Chambre, en votaut 
l'article 4, a été précisément de faire cesser toute as-
similation entre les récépissés et les actions indus -
trïeiies ; il eût donc été plus qu'inconséquent de leur 
accorder le même bénéfice. Ajoutons avec M. Persil, 
que si la loi permet la transmission par acte au-
thentique, c'est dans le but unique de ne pas gêner Q 'U-

aie manière absolue, et quelles que puissent être d'ailleurs 
lies exigences d'une situation périlleuse, la disposition d<;s 
valeurs engagées, et non pour rendre cette disposition 
facile, encore moins pour lui permettre de s'opérer avec 
prime. Or, la perception d'un droit d'enregistrement, d'a-
près les règles du droit commun, pourra bien, sous ce 
double rapport, venir en aide aux intentions du législa 
teur. Nous aimons donc à croire que M. Despans-Cubic-
res n'insistera pas sur son observation, quoiqu'il ne l'ait 

;pas formellement retirée. 
Arrivons à la seule question vraiment importante du 

'débat. La Commission ne s'était pas dissimulé que U pro-
htbitioi: de négocier les récépissés était une chose grave 
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La Commission a pensé éviter ce double écueil en pro-
posant d'écrire dans la loi « qu'aucune adjudication ou 

concession des lignes de chemin de fer ne pourra être 
définitivement approuvée par ordonnance royale, qu au-
tant que la société anonyme aura étéouseraen même temps 
autoriséej dans la forme prescrite par l'article 37 du Code 
de commerce. » Et la Chambre, malgré la résistance 
énergique de M. le ministre des travaux publics, a adopté 
cette proposition. Ainsi, dans le système de la loi, l'adju-
dication et la société adjudicataire recevront en même 
temps une existence légale, et, à partir de cette époque, 
les récépissés, convertis presque immédiatement en actions, 
deviendront négociables. 

Cette innovat^n aura en outre pour résultat de rendre 
tout à fait nettes certaines positions, qui dans l'état actuel 
ne laissent pas d'être assez équivoques. Oa ne paraît pas 
d'accord, en effet, sur la nature du lien qui existe entre 
l'administration et la compagnie adjudicataire dans l'in-
tervalle qui sépare l'approbation de l'adjudication de 
celle des statuts. S'il s'élève, sur les statuts présentés à 
l'homologation, des contestations capables d'uffecter plus 
ou moins l'organisation de la société, et que la compagnie 
refuse de se rendre, à cet égard, au vœu de l'administra-
tion qui reste toujours maîtresse d'opposer son veto, que 
deviennent alors l'adjudication et l'ordonnance royale 
qui l'a approuvée? Ceux qui ont soumissionné et obtenu 
l'adjudication, comme teprésentans d'une compagnie 
provisoire, restent-ils personnellement engagés vis-à-
vis de l'administration , ou leur engagement n'était-
il dès le principe que conditionnel et subordonné à 
l'homologation des statuts ? Mais alors on peut se 
trouver dans une de ces positions également faus-
ses, ou qu'un adjudicataire restera personnellement en-
gagé envers l'administration, lorsque, dans la réalité 
des choses, il n'aura soumissionné que pour une société 
à laquelle une existence légale ne sera pas conférée; ou 
bien encore que l'adjudicataire et l'administration auront, 
chacun de leur côté, la possibilité de se soustraire à l'exé-
cution du contrat, au moins conditionnel, naissant de l'ad-
judication, l'un en intro duisant dans les statuts sociaux des 
clauses inacceptables, l'autre en imposant à ces statuts 
des modifications trop contraires aux intérêts de la so-
ciété pour pouvoir.être accueillies. Nous le répétons, tou-
tes, ces difficultés à peu près insolubles, ou tout au moins 
sur la solution desquelles les meilleurs esprits peuvent 
différer, si nous en croyons la discussion qui s'est élevée 
aujourd'hui entre MM. Teste, Persil, et M. le ministre 
des travaux publics, disparaissent avec le projet de la 
Commission. 

Nous ne comprenons donc pas que M. le ministre des 
travaux publics ait insisté pour le faire repousser. S'il 
voit dans cette nécessité d'approuver en même temps 
l'adjudication et les statuts de la compagnie adjudicataire 
une gêne pour l'administration, il se trompe, car l'ad-
ministration restera toujours maîtresse de retarder l'or-
donnance approbative de l'adjudi cation , s'il s'élève 
des difficultés sur les statuts de la compagnie. Le 
droit du gouvernement reste donc entier, et M. le 
ministre nous paraît s'être mal à propos attaché à 
défendre ce qui, en réalité, n'était pas attaqué. Il résulte, 
il est vrai, du vote de la Chambre, et surtout des expli-
cations qui l'ont précédé, une invitation formelle à accé-
lérer le plus possible les opérations qui suivent l'adjudi-
cation, et qui suspendent à la fois l'exécution des travaux 
et l'existence légale de la compagnie adjudicataire; mais 
M. le ministre nous a paru tout à fait disposé à accéder à 
cette invitation, et la Chambre lui en a d'ailleurs fourni 
les moyens en l'autorisant à exiger des compagnies sou-
missionnaires le dépôt préalable de leurs listes de sous-
cripteurs, ainsi que de leurs statuts. Bien ne s'opposera 
dès lors à ce que chaque adjudication reçoive, dans un 
bref délai, sa solution définitive. 

La discussion continuera demain. 

mens, à savoir : d'un jugement de séparation de biens, et 

d'un jugement rendu en exécution de celui-ci, pour régler 
les droits et reprises de la femme, a statué sur cet appel, 
sans qu'il apparaisse qu'elle ait voulu De prononcer que sur 
le mérite d'un seul de? jugemens entrepris, son dispositif 
doit être entendu en ce sens qu'il a évacué l'appel entier. 
Au surplus, en supposant qu'il fût établi, dans ce cas, que 
la décision ne porte que sur l'appel de l'un des deux juge-
mens, il n'y aurait là qu'une omission de prononcer qui ne 
donnerait ouverture qu'à la requête civile, et non à la cassa-
tion. 

II. La disposition de la loi (art. 150 du Code de procé-
dure) qui prescrit aux juges de ne]prononcer de condamnation 
par défaut qu'après avoir vérifié la demande, ne peut s'ap-
pliquer au cas d'appel et lorsque c 'est l'appelant qui fait dé-
faut. 

Le jugement de première instance peut et Soit même dans 
ce cas être confirmé, sans vérification préalable des conclu-
sions. (Argument tiré de la combinaison des articles 150, 154, 
434 et 470 du Code de procédure. — Jurisprudence confor-
me de la chambre civile. — Arrêt du 17 avril 1837.) 

Rejet en ce sens du pourvoi du sieur Lemière, au rapport 
de M. le conseiller Pataille, et sur les conclusions conformes 
de M. l'avocat- général Delapalme. — Plaidant, Me Belamy. 

TUTELLE. — ACTION DU MINEUR. — PRESCRIPTION. 

L'action du mineur contre son père, tuteur pour raison 
des reprises dotales de la mère de ce mineur , n'est pas 
prescriptible par dix ans, depuis la majorité de celui-ci, 
comme le sont les faits de tutelle, aux termes de l'article 475 
du Code civil. En d'autres termes, de telles créances sont en 
dehors du compte de tutelle. Garanties par l'effet de l'hypo-
thèque légale de la femme, elles sont distinctes des faits de 
tutelle proprement dits, et donnent lieu à une action dont 
l'exercice embrasse la durée des actions ordinaires, qui ne 
s'éteignent que par la prescription trentenaire. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Jaubert, et sur 
les conclusions conformes do M. l'avocat-général Delapalme. 
M" Decamps, avocat. (Rejet du pourvoi du sieur Melis contre 
un arrêt de la Cour royale de Toulouse.) 

MINES. — CARRIÈRES. — EXPERTISE. — DÉFAUT DE CONCLUSION 

DU MINISTÈRE PUBLIC. — MOYEN DE CASSATION, ET NON DE RE-

QUÊTE CIVILE. 

Ledéfàutde communication au ministère public, qui, dans 
certains cas, ne peut constituer qu'un moyen de requête ci-
vile, ne peut-il pas donner ouverture à cassation lorsque la 
communication est ordonnée par une loi spéciale? (Dans l'es-
pèce, il s'agissait de l'application ds la loi du 21 avril 1810 
sur les mines et carrières, dont l'art. 89 prescrit impérati-
vement l'audition du ministère public dans ses conclusions 
sur le rapport des experts.) 

Préjugé dans le sens de l'affirmative par l'admission du 
pourvoi du sieur Dardan. — M. Joubert, rapporteur ; M. De-
lapalme, avocat-général, conclusions conformes; Me Manda-
roux-Vertamy, avocat. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Bulletin du 31 mars. 

JUGES DE PAIX. — COMPÉTENCE. — EXCÈS DE POUVOIR. 

Le juge de paix est compétent pour statuer en dernier res-
sort sur une demande pure et simple de 50 francs de dom-
mages et intérêls, alors même que le demandeur, dans une 
instance précédente, en police correctionnelle, aurait conclu 
à 250 francs de dommages et intérêts, si ces conclusions ont 
été réduites à 50 francs dans l'instance à fins civiles, intro-
duite sur le fond du droit. 

Ainsi, le Tribunal d'appel qui, pour décider, dans le cas 
particulier, que le juge de paix était incompétent, a pris en 
considération l'assignation donnée en police correctionnelle, 
a commis un excès de pouvoir, puisque cette assignation était 
étrangère à l'instance civile. 

Préjugé en ce sens par l'admission du pourvoi du sieur 
Dinant, au rapport de M. le conseiller Lebeau, et sur les con-
clusions conformes de M. l'avocat-général Delapalme ; plai-
dant, M» Moreau, 

HYPOTHÈQUE LÉGALE. —SUBROGATION.—INSCRIPTION REQUISE PAR 

LE CRÉANCIER SUBROGÉ. —PURGE. 

Le moyen de purger les hypothèques par l'accomplisse-
ment de;? formalités que. prescrit l'art. 2193 du Code civil 
n'a été introduit que pour les hypothèques à raison desquel-
les il n'existe pa5 d'inscription sur les biens des maris et des 
tuteurs. D'où il résulte que si le créancier cessionnaire de 
l'hypothèque légale d'une femme sur les biens de son mari a 
requis l'inscription de cette hypothèque légale, la radiation 
de ladite inscription ne pourra avoir lieu que par l'effet d'u-
ne purge accomplie conformément à l'art. 2J83, et non sui-
vant les art. 2193 et suivans. (Arrêt conforme de la chambre 
civile du 21 août 1833.) 

A plus forte raison doit-il en être ainsi lorsque, indépen-
damment de cette inscription prise du chef de la femme, le 
créancier en a pris une en son nom personnel, en vertu d'un 
jugement par lequel il a fait consacrer ses droits contre le 
mari. 

Préjugé en ce sens par l'admission du pourvoi de/ta veuve 
Paris, prononcée au rapport de M. le conseiller Jou 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général, 
—Plaidant, M<= Mandaroux-Vertamy. 

OMISSION DE STATUER. — REQUÊTE CIVIL' 

I. Lorsqu'une Cour royale saisie de l'appel de 

COUR ROYALE DE PARIS (chambres réunies). 

( Présidence de M. le premier président Séguier. ) 

Audience solennelle du 31 mars. 

1NTERDIGTION. —AFFAIRE LAFOREY. 

(Voir la Gazelle des Tribunaux des 29 novembre et 5 dé-
cembre 1844.) 

Nous avons entretenu nos lecteurs des incidens relatifs 
à une demande de mise en liberté formée parM. Laforey, 
que sa fille, Mme Batton, avait fait enfermer dans une 
maison de santé à Paris. Il a été statué relativement f 

cette demande par un jugement qui l'a repoussée. Au 
jourd'hui, M. Laforey est appelant d'un jugement du 
Tribunal de Versailles qui a prononcé l'interdiction. 

Aucun avocat ne se présente pour lui. 

M" Chaix-d'Est-Ange, avocat de Mme Batton, prend la 
parole en ces termes : 

Je suis seul à me présenter devant la Cour, M. Laforey 
n'ayant pas pu rencontrer un avocat pour soutenir son ap-
pel, après l'avoir vu, et avant même d'avoir examiné le dos-
sier. 

Dans ces circonstances, mon devoir est d'être très bref. 
Il y a trois ou quatre mois, les journaux apprirent à la 

France qu'un acte déplorable avait eu lieu; qu'une fille, 
Mme Batton, abusant des facilités de la loi, trompant la reli-
gion des magistrats, faisant violence à son père, l'avait en-
traîné sous un faux prétexte d'interdiction dans une maison de 
santé. Vous aflez voir ce qu'il y avait de vrai dans ees ré-
cits. 

M. Laforey est âgé de 72 ans. Il était malade depuis lon-
gues années, et avait toujours reçu de la part de sa fille les 
soins les plus tendres. Cependant M. Laforey avait fait appo-
ser dans tout Paris des affiches diffamatoires pour son gendre 
et sa fille. En 1830, ïl alla s'établir à Meudon. Là il vou-
lait acheter toutes les maisons de Meudon à des prix élevés; 
il ne marchandait pas. Il entraînait les propriétaires dans des 
cabarets, les faisait boire, se livrait lui-même à des excès de 
boisson, faisait des cadeaux aux femmes, donnait des bon-
bons aux enfans, ne doutait de rien, et disait qu'il pouvait 
echeter toutes les propriétés du pays. 

Ce fait est attesté parun certificat du maire de Meudon. 
Un très grand nombre d'attestations émanées des citoyens 

les plus honorables prouvent le trouble de la raison de M. 
Laforey dès cette époque. 

En 1832 il fallut le mettre dans la maison de santé du doc-? 
teur Blanche, qui le traita pour aliénation mentale. 

Vous savez, Messieurs, comment, dans les familles honnêtes 
qui craignent d'appeler la publicité sur leur intérieur, on 
lutte et on cherche à cacher ces misères. C'est ce qu'avait 
fait Mme Batton, qui continuait à prodiguer à son père les 
soins les plus pieux et les plus assidus. 

Cependant, dès 1832, il fallut demander par requête l'in-
terdiction de M. Laforey. 

M. le premier président : En 1842? 
M" Chaix: Non, Monsieur le premier président, en 1832 ; 

il y avait des intermittences de lucidité dans l'état de M. La-
forey, et on espérait qu'il se calmerait ; il ne fut pas donné 
de suite à cette demande. 

En 1844, M. Laforey était à Versailles, y donnant des mar-
ques non équivoques de folie» et d'une folie ruineuse, et de 
nature à le déconsidérer. Il fit d'abord à Dreux des marchés 
de farine, des spéculations extravagantes à Versailles. Cette 
manie qui l'avaitdéjà possédée à Meudon, le reprit. Il mar-
chandait toutes les maisons, toutes les propriétés immobi-
lières, et prétendait les acheter. Sans doute il se trouvait des 
personnes sensées et honnêtes, qui, s'apercevant qu'il n'é-

sain d'esprit, l'éloignaient ; mais il pouvait se ren-
des gens capables de profiter de cet état et de con-

r sa ruine. Pourtant la famille s'était encore résignée à 
pporter. Elle était déterminée à payer, si cela était 
ire, le montant de ses engagemens, mais il se livra 
à des extravagances qui pouvaient menacer la sû-

ublique. Après avoir pris en grande affection le maître 

d'un café de Versailles, il conçut contre lui un» haine vio-
ent « ; ii le provoqua en duel, car il se vantait de beaucoup 
de duel ̂  et comme le maître de ce café n'était pas disposé à 

rendre raison, il menaça de brûler l'embarcadère du che-
nu. c fer de Versailles. 

1>J , ooureir du Roi, informé par la rumeur publique, 
mit la fau , <;n demeure d'agir. 

Quefallai.-ii faire? Envoyer des gendarmes pour s'empa-
rer de M. Laforey : Messieuvs, cela n'était pas possible. On prit 
ce biais que les journaux ont représenté comme une violation 
de la liberté individuelle. On fit croire à M. Laforey que des 
affaires l'appelaient à Paris, on le conduisit dans la maison de 
santé de M. Delamarre, et on l'y retint. Cette mesure avait 
été précédée d'une consultation des hommes de l'art : M. Fo-
ville, médecin en chef de la maison de Charenton; M. Ollivier 
(d'Angers), que la science vient de perdre; M. Leuret, mé-
decin Je Bicêtre, auteur d'un grand nombre d'ouvrages de 
médecine ; M. Lamouroux et M. Perrot de Lisle. 

Me Chaix-d'Est-Ange lit le certificat de ces médecins, qui 
étaient d'avis que M. Laforey devait être renfermé et sur-
veillé. 

Sur ce, continue-t-il, on a présenté une requête pour pro-
voquer l'interdiction ; on a réuni d'abord le conseil de fa-! 
mille, qui a été, à défaut de parens, composé d'amis, aux 
termes mêmes de l'art. 407 du Code civil. Ce conseil de fa-
mille, où siégeaient toutes personnes honorables, a été d'un 
avis unanime pour la demande d'interdiction. 

M e Chaix-d'Èst-Ange lit ici quelques parties de l'interro-
gatoire subi par M. Laforey. On lui demande son nom et son 
âge ; il répond : Laforey, âgé de 71 ans et 10 mois, ayant 
7,800 fr. de rentes à la caisse Mesnard, et plus de cent mille 
fr. en espèces. » 

Il ajoute : 
« J'ai de l'argent quand je veux; je fais ce que je veux. » 

Voilà sa prétention ; c'est une démence vaniteuse. — On lui 
dit : 

D. Que faites-vous? — Il répond : « Je gagne beaucoup 
d'argent comme architecte. » — Je n'ai pas besoin de vous 
dire, messieurs, qu'il ne gagne pas un centime et ne travaille 
jamais. 

* Je suis architecte, s'écrie t-il encore, je ne crains pas en 
architecture Fontaine, l'architecte du Roi. (Hilarité générale). 
Je ne crains pas en affaire un notaire. (Nouveaux rires.) 

Il dit encore qu'il a des titres importans entre les mains de 
Rabou, procureur du Roi, et que si Rabou ne les lui rend 
pas, il le dénoncera à la justice. 

« N'avez-vous pas acheté, lui dit-on, plusieurs maisons à 
Versailles? — Non, Monsieur ; je pourrais achetei la vôtre si 
vous vouliez. La mienne m'a coûté 775,000 francs. » 

Il débite ainsi toutes sortes d'extravagances. Quand on lui 

pose cette question : 
« N'avez vous pas voulu brûler l'embarcadère du chemin 

de fer de la rive droite? » il réplique avec une incroyable vo-
lubilité : « J'ai un privilège ou une tolérance que vous n'a-
vez pas. J'ai le droit de monter seul dans un wagon, et d'y 
occuper les dix places; j'y reste, j'y -mange, j 'y dors; on 
porte mes paquets sans me faire payer. > 

Voilà où nous en étions, lorsqu'une autre instance s'enga-
gea devant le Tribunal de Paris. 

L'avocat rappelle ici qu'au nom de M. Laforey on a de-
mandé à Paris sa mise en liberté provisoire. L'attention pu-
blique, à laquelle les magistrats d'ailleurs s'arrêtent peu, et 

qui n'est pas leur règle de conduite, l'attention publique a-? 
vait été éveillée. Le Tribunal était saisi d'une question tou-
chant à l'exécution d'une loi délicate, la loi de 1838 sur les 
aliénés; aussi, malgré l'avis unanime du conseil de famille 
et le certificat formel des médecins, le Tribunal commit MM. 
Fouquier et Ferrus pour examiner l'état de M. Laforey. 

Me Chaix-d'Est-Ange donne lecture du procès-verbal de 
ces médecins, dont voici en substance les conclusions : 

1° Le malade est dans un état de délire maniaque appro-
chant de la démence, et qui exige les plus grands soins et les 
plus grands ménagemens; 

2° Le malade n'a actuellement aucune vue hostile envers 
les personnes; mais l 'activité déréglée de son esprit, et S,OJ* 

penchant pour les boissons alcooliques pourraient l 'eatraî-
ner à des actes dangereux. 

L'avocat ajoute que le procès en interdiction s'est pour-
suivi à Versailles ; on a fait valoir des moyens au fond et en 
la forme. Les moyens au fond étaient que M. Laforey était 
sain d'esprit ; on a osé le dire, aujourd'hui on ne l'oserait 
plus. Les moyens en la forme étaient qu'il existait un neveu 
de M. Laforey et des arrière-petits-neveux qui n 'avaient pas 
été appelés à ce conseil de famile. Mme Batton ignorait com-
plètement le domicile de ce neveu, qui reste dans la com-
mune d'Ivry, à plus de deux myriamètres de Versailles. Par 
conséquent l'article 407 du Code civil, qui veut qu'on ap-
pelle au conseil de famille les parens résidant dans un rayon 
de deux myriamètres, n 'a pas été violé. 

Aussi, à la date du 20 décembre, le Tribunal de, 'Versailles 
prononça l 'interdiction de M. Laforey. 

C'est de ce jugement que M. Laforey a fait appel. 
M. le premier préiident Séguier ; M» Chaix-d'Est-Ange, édi-

fiez la Cour sur les soins que Mme Batton donne à son père ; 
je serais bien aise que cela fut d;t en public. 

Me Chaix-d'hst-Ange : Monsieur le premier président, il 
serait impossifiie que la religion de la piété filiale fût portée 
plus loin ; M. Laforey est placée dans un établissement très 
dispendieux. Il reçoit tous les soins imaginables ; un homme 
est spécialement attaché à son service ; on lui donne de l'ar-
gent quand il en demande, mais en se conformant toutefois 
aux règlemens de la maison, ce qui l'irrite fort. Mme Batton 
lui avait envoyé 500 francs à Tinsu du directeur de l'établis-
sement. Elle en a reçu des reproches; on lui a dit avec rai-
son qu'un homme en cet état pourrait corrompre un gardien, 
prendre la fuite, et se livrer à des actious nuisibles. M. La-
forey est entraîné par un goût de gourmandise très pronon-
cé... sa fille lui envoie des bonbons; elle tient à sa disposi-
tion toutes sortes de douceurs. A deux jours d'intervalle, il la 
remercie, dans une première lettre, de ses bonbons, de se* 
confitures; et dans la seconde lettre, il lui dit qu'elle sera 
livrée aux ennemis ; qu'elle est la plus mauvaise fille du 
monde; qu'Alecto la déchirera; que Tisiphone la dévorera, 
et mille autres extravagances non moins tristes. 

J'avais pour adversaire, en prem .ère instance, un jeune 
confrère plein de talent, d'avenir, mais aussi.... de jeunesse. 
Il était convaincu que M. Laforey était sain d'esprit. Celui-ci 
s était épris d'un vif amour pour son conseil; il rêvait des 
proiets d'établissement et de bonheur ; savez-vous lequel ? 
M - Laforey a une vieille gouvernante de 52 ans, une demoi-
selle Reverchon ; il s'était dit que ce serait là un excellent 
parti pour son jeune avocat, et ne lui parlait que de la lune 
de miel.... (Hilarité prolongée.) 

Mon jeune adversaire n'est plus, je crois, aussi convaincu 
que son client est sain d'esprit, puisque je ne le vois pas à la 
barre. 

Sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Bres-
son, la Cour confirme purement et simplement la sentence 
des premiers juges. 

Même audience. 

Sur le rappori de M. Noël-Dupeyrat,et leJ Conclusions fa-
vorables de M. Bresson, avocat général, '

ld
 cour, sans même 

délibérer, a admis la requête d« sieur Pierre-François Lefè-
vre, marchand da char

ôa
 ^ La Vilfette, négociant failli en 
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183!), qui depuis ce temps a relevé son industrie et payé in-
tégraietnîiit ses dettes. — El conséquence, M. Lifèvre a été 
réhabilité. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DÊ LA SEINfe. 

Présidence de É. Devfhck. 

Audiences des 17 et 31 lïïars. 

AfiENT DE CHANGE. — EFFETS AU PORTEUR. — VOL. — RESPON-

SABILITÉ. — MM. TODROS FRÈRES CONTRE M. VANDERMARQ. 

L'agent de change qui a négocié pour le compte fraufirui def 
effets publics au porteur, doit-il justifier de Cindicidua'il'é 
d: son client', et est il responsable des valeurs envers celui 
au préjudice duquel elles auraient été volées ? 

M' Martin -Leroy, agréé de MM. Todros frères, expose 

ainsi les faits de Cette cause : 

Le 23 mars 1844, MM. todros frères, négocians à Paris, 
reçurent de M. Quartara, de Gènes, àvie d'un envoi de douze 
certificats au porteur des actions de la Banque de Naples. 
Crs certificats devaient entrer dans un compte social qui 
existe entre M. Quartara et MM. Todros. 

Le paquet, qui avait été chargé à la poste de Gênes, rié 
parvint pas à MM. Todros; ils apprirent qu'il avait voyagé 
de Gênes à Turin, et que là il avait disparu, qui! Sfïit été 

volé. 
Ils firent aussitôt d'activés démarches, soft {Jcrùr découvrir 

les auteurs du vol, soit pour empêcher du moins la négocia-
tion des valeurs. Les rentes de Naples sont nominatives; ce-
pendant le gouvernement napolitain a autorisé une maison 
de banque a délivrer des certificats au porteur qui rempla-

cent les suscriptions de rentes. 
MM. Todros s'empi estèrent de faire sfficher à la Bourse la 

perte dssdouze cetificats, en indiquant exactement le numéro 
de chacun d'eux. Non contens de cette mesure, ils adressè-
rent à tous les banquiers et agens de change, et à tous ceux 
qui s'occupent de la négociation des effets publics, des avis 
imprimés portant également les numéros des certificats per-
dus, avec invitation d'en arrêter la circulation et la négo-

ciation. 
Nous avons su parla Banque de Naples que dix des douze cer-

tificats en question avaient été vendus à la Bourse de Paris, 
postérieurement à l'annonce et aux affiches, par le ministère 
de M. Vandermarq, agent de change, qui avait agi en vertu 
d'un ordre d'un prétendu comte de Levy; que deux des certi-
ficats avaient été vendus le 6 juin, et huit le 8 du même 
mois. Nous avons appris en même temps que ce prétendu 
comte de Levy n'était autre qu'un nommé Alphonse Allard, 

arrêté à Milan, comme auteur du vol des certificats de rente 

de Naples. 
Nous avons pensé que M. Vandermarq était responsable, 

et nous avons formé contre lui ne demande en condamna-
tion de la somme de 22,770 francs, montant de la vente par 
lui faite des dix certificats et des coupons d'intérêts. 

Pour justifier ma demande, j'ai deux choses à établir : ma 
propriété dans les actions, et la responsabilité de l'agent de 

change. J,. J
 J

 . JL ri. M .
 M
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M. Martin-Leroy donne lecture de plusieurs lettres qui 

constatent l'envoi par la maison Quartara, de Gênes, des douze 
certificats avec leurs numéros, à MM. Todros frères, et l'ar-
restation, à Milan, du prétendu comte de Levy. 

Quant à la responsabilité de l'agent de change, continue 

il0 Martin-Leroy, elle ne saurait être mise en doute. Auxtei-
mes de l'article 76 du Code de commerce, les agens de chan-
ge, constitués de la manière prescrite par la loi, ont seuls 
le droit de faire les négocations des effets publies et autres 
susceptible;; d'être cotés; de faire pour le compte d'autrui les 
négociations des lettres de ehange ou billets, et de tous papiers 

commerçables,et d'en constater le cours. 
L'article 90 porte qu'il sera pourvu, par des règlemens 

d'administration publique, à tout ce qui est relatif à la négo-
ciation et transmission de propriété des effets publics. 

Ces règlemens n'ont pas été faits, et il faut s'en tenir à 
ceux qui existaient avant le Code de commerce. L'article 
14 de t'arrê.té dos consuls, du 27 prairial an X, soumet les 
agens de change à la garantie de l'identité de le dernière si-
gnature sur les lettres de change qu'ils négocient. La raisou 
en est simple : dans la négociation des lettres de change, l'a-
gent de change est le mandataire du porteur ; pour que le 
mandat existe, il faut qu'il soit donné par le véritable proprié-
taire; dans ce cas, l'agent de charge est un certificateur, il 
faut qu'il ait un client sérieuxet connu de Ini. 

Il eu est de même pour les effets publics, et l'article 15 de 
l'arrêté oblige les agens de change à garantir l'identité du 

propriétaire vendeur. 
Il y a deux espèces de valeurs dont l'arrêté ne parle pas, 

ce sont les effets au porteur, et les valeurs étrangères; à l'é-
gard de ces dernières leur négociation était interdite en 
France, et c'est une ordonnance du 2 novembre 1823 qui en a 
autorisé la cote dans les marchés français. Pour les effets au 
poi .eur, une délibération du 10 fructidor an X exige qu'ils 
soient livrés et payés dans l'intervalle d'une bourse à l'autre. 

Il résulte de cette législation que l'agent de change a seul 
qualité pour négocier ces trois espèces de valeurs ; sa posi-
tion d'officier public, le monopole dont il jouit doivent inspi-
rer toute sécurité et toute confiance. Son entremise n'a et ne 
peut avoir d'autre objet que de garantir l'individualité de ce-
lui pour lequel il contracte et la sincérité de l'opération. Il 
agit non seulement comme officier public, mais encore comme 

mandataire, en vertu des ordres de son client, ou comme com-
missionnaire agissant pour le compte d'un tiers, conformé-

ment à l'article 91 du Code de commerce. 
Il ressort de tout cela que l'agent de change, soit comme 

officier public, soit comme mandataire, soit comme commis-
sionnaire, vend pour le compte du propriétaire. 

Si celui qui s'est présentés lui n'est pas le propriétaire, 
s'il s'est présenté sous un faux nom, il en résulte qu'il n'y a 
pas eu demandât, qu'il n'y a pas eu d'ordre; or, comme je l'ai 
dit, l'intervention de l'agent de change a pour objet princi-
nal de certifier l'individualité du vendeur et la sincérité de la 
négociation , les art. 14 et 15 de l'arrêté du 27 prairial a 
n'exigeant que dans ce but la présence de l'agent de change. 

La première obligation des agens de change est de connaî-

tre leurs cliens, et ces principes sont professés dans un ou-
vrage qui n'ast pas suspect, dans celui de Me Mollot, mon ho-
norable adAersaire; il est vrai qu'un peu plus loin, après 
avoir reconnu le principe de la responsabilité de l'agent de 
change, il explique que cette responsabilité s'arrête à la sin-

cérité du titre. 
On ma dit qu'il s'agit, dans l'espèce, d'effets au porteur, et 

qu'il y a exception pour ces valeurs : il me sera facile d'éta-

blir que la position est la môme.. 
Qui vous a chargé de vendre les titres au porteur ? M. le 

comte Levy. Eh bien ! le comte Levy n'existe pas ; c'est un 
voleur qui s'est présenté chez vous, qui vous a donné un 
faux nom, et le voleur est aujourd'hui connu et arrêté. 

Comment M. Vandermarq a -t-il vendu? Eu présence de 
l'affiche placardée à la Bourse, dans son propre palais ; en 
présence de l'avis qu'il avait reçu de MM. Todros, qui était 
peut-être affiché dans son cabinet, et qui énocçiit tous les 

numéros des certificats volés. 
Je dis, en présence de ces circonstances : M. Vandermarq a 

manqué non seulement aux devoirs de sa profession, mais 
encore aux plus simples précautions qua, lui indiquait la 

prudence. 
Il aurait dû prendre note de ces numéros lorsque je lui 

ai dit: « Ne les vendez pas, ils ont été volés. > 
En principe, M. Vandermarq ayant vendu sans mandat ré-

gulier, et ne pouvant justifier de l'individualité du vendeur, 
serait responsable; il l'est bien plus encore en présence des 

faits que je vous ai signalés. 

W Mollot, avocat de M. Vandermarq, s'exprime en ces 

termes : 
La demande de MM. Todros est tout à la fois non-recevable 

et mal fondée; elle est non-recevable, d'abord en ce que MM. 
Todros ne justifient pas de leur propriété des actions, et que 
les pièces qu'ils représentent indiqueraient qu'elles sont la 

propriété de M. Quartara. 
En second lieu, ils doivent établir que les titres ont été vo-

lé -s-, qu 'ils ne sont pas sortis de leurs mains par leur propre 
volonté, mais qu'ils en ont été dépouillés par fraude. 

Après avoir discuté ces fins de hon-recevoir, M» Mollot ar-

rive à la discussion du fond. 
En admettant, dit-il, que MM. Tèdrûg soient réellement pro-

priétaires des certificats en question, en admettant qu'ils 
aient été volés, l'action serait mal fondée. 

Mon adversaire a compris qu'il fallait chercher dans les 
lois spéciales à la profession d'agent de change le principe 
de la responsabilité qu'il vent faire peser sur M. Vander-
marq. A-t-il été heureux dans ses citations? Je ne le peirêe 
pas, et je ne voudrais pas d'âutres textes que ceux qu'il a 
choisis pour repioussèr sa prétention. 

Il a recnercTi? dartë les lifts spéciales les'diverses obligations 
imposées aux agens de charge, et il a cité d'abord le Code 
de commerce. Le Code de commerce détermine la nature des 
fouctiojisde l'agent de chang"', il est complètement étranger 
S l'eff uré, puisqu'il n'est pas douteux cjue M. Vandermarq 
avâit qualité pour faire l'opération. 

Que disent les articles 14, 15 et 16 de l'arrêté de prairial 
an X ? que l'agent de change est responsable de la sincérité 

des signatures apposées suç. les titres, c'est-à-dire qu'il est 
garant de la siucérité des titrés qu'il négocie. Dans i'espè'cfc, 
les titres sont vrais ; ce sont bien des certificats de rentes de 
Naples qui ont été négociés par son entremise. Si les titres 
étaient faux, qui pourrait réclamer? ce serait l'acheteur, qui 
viendrait dire à l'agent de change : Vous m'avez négocié des 
titres sans valeur; vous me devez la garantie. Ainsi, l'art. 
14, qui n'a trait qu'à la signature du dernier endosseur des 
lettres de change, est absolument sans application dans la 
cause. Les articles 15 et 16 du même arrêté veulent que 
l'agent de change soit garant de l'individualité du vendeur, 
à l'égard des inscriptions de rentes qui nécessitent un trans-
fert : cela se conçoit; mais cette disposition pénale ne peut 
être étendue du cas prévu à un cas imprévu. Il a été jugé 
par la Cour de cassation, et dans une* affaire qui intéressait 
M. Vandermarq, qne l'agent de change n'est pas responsable 
de la capacité du vendeur; et dans cette affaire, il s'agissait 
d'un interdit qui avait vendu des rentes sur l'Etat. 

Il s'agit aujourd'hui, non pas d'inscriptions nomjnatives 
de rentes sur l'Etat, non pas de transfert et d'individualité, ni 
de propriété, il s'agit d'effets étrangers au porteur. Ces effets 
sont dans une situation exceptionnelle, c'est une monnaie 
coûtante, ce sont desécus qui circulent; et le privilège de ces 
sortes d'effets, c'est de n'avoir pas de maître, le possesseur, 
le détenteur étant censé en être les véritabh s propriétaires. 

La prétention de mon adversaire tend à détruire, la valeur 
de ces effets et à leur enlever leur véritable nature. L'agent 
de change ne peut demander au porteur de ces effets de qui 
il les tient: voilà pourquoi la loi de l'an X n'a pas obligé l'a-
gent de change à certifier l'individualité des vendeurs d'ac-
tions au porteur. 

Je ne dissimule pas qu'il peut y avoir des inconvéniens 
attachés à ces sortes de valeurs', et les cas de perte ou de vol 
sont du nombre de ces inconvéniens; mais il faut voir à côté 
les avantages qu'ils présentent, la facilité de la circulation. 
En 1822 il y avait pour 700 millions de ces valeurs, on en 
compte aujourd'hui pour plus d'un milliard. C'est sans doute 
pour les propriétaires un motif de surveillance; ils doivent 
prendre leurs précautions et chercher tous les moyens de se 
garantir des inconvéniens attachés à ce genre de valeurs. 

L'auteur de l'ordonnance qui a autorisé la conversion en 
inscriptions de rentes.au porteur, les inscriptions nominati-
ves, signalait comme un des grands avantages de cette con-
version, la facilité de s'affranchir pour leur négociation des 
justifications d'individualité et de propriété indispensables 
pour la transmission des titres nominatifs. Ainsi mon adver-
saire, comme je l'ai déjà, dit, voudrait assimiler les effets au 
porteur aux titres nominatifs, et ferait ainsi disparaître tous 
les avantages qu'ils prïsenfént. 

Me Mollot cite ensuite la loi de 91, qui ne s'applique qu'à 
la vente des effets publics français, et la loi de l'an X, qui ne 
rend les agens de change responsables que dans le cas >:ù la 
faillite du vendeur aurait été connue avant la négociation. 

La bonne foi de M. Vandermarq, dit-il en terminant, ne 
saurait être mise en doute : il ne pourrait être responsable que 
dans le cas où il aurait manqué aux devoirs de sa profes-
sion; il les a remplis, et la demande de MM. Todros ne sau-
rait être accueillie. 

Après les répliques de Mes Martin Le-roy et Mollot, le 

Tribunal a mis la cause en délibéré. 

A l'audience du 31 mars, le Tribunal a vidé son déli-

béré en ces termes : 

« Attendu que, par lettre, en date du 23 mars 1844, un 
sieur Quartara, de Gènes, a envoyé pour compte social à To 
dros frères, de Paris, douze certificats de rente de Naples ; 

» Que la lettre qui renfermait ces valeurs n'étant point 
parvenue â son adresse, Todros frères ont, dans les pre-
miers jours d'avril dernier, fait placarder à la Bourse, dans 
le tableau à ce destiné, les numéros des titres égarés; qu'ils 
ont fait remettre de semblables àffidies au domicile des 
agens de change, ainsi qu'au syndicat de la compagnie; 

» Attendu qu Jen mai et juin suivans, Vandermarq, agent 
do change, a reçu d'un certain comte Levy, domicilié à 
Aix-les-Bains, des certificats faisant partie des douze sus- rela-
tés, avec ordre de les vendre et d'en envoyer le produit par 
lettre adressée poste restante à Aix-les- Bains; 

« Que Vandermarq a exécuté cet ordre immédiatement en 
effectuant la négociation desdits certificats et en envoyant 
22,000 francs de billets de banque à l'adresse indiquée ; que 
l'appoint a été plus tard par lui payé contre un mandat tiré 
et acquitté sous le nom du comte Levy ; 

» Qu'il résulte des faits qui précèdent que' les titres récla 
mes étaient la propriété de Todros frères, qu'ils ne sont 
point parvenus en leurs mains par suite du détournement 
de la lettre qui les contenait, et qu'ils ont été vendus par or-
dre et pour compté d'un tiers par Vandermarq, agent de 
change; que c'est dès lors à tort que celui-ci conteste à To 
dros frères le droit de lui demander justification de l'indivi 
dualité de son commettant ; 

» Attendu que Vandermarq ne fait aucune preuve de l'in-
dividualité du comte Levy ; qu'il reconnaît loyalement que 
c'est un nom imaginaire employé par un individu qui a sur-
pris sa bonne foi, mais qu'il soutient qu'en sa qualité d'agent 
de change il n'est pas tenu d'exiger de justification de l'in-
dividu qui le charge de la négociation d'un titre au porteur 
selon lui espèce de monnaie courante ; 

» Attendu que l'arrêté du 27 prairial an X, qui a défini les 
devoirs cles sgens de change, n'a pu comprendre de disposi-
tions relatives aux titres au porteur qui n'existaient pas alors 

» Que c'est donc dans le droit commun, dans les obliga-
tions inhérentes au mandat, et spécialement à l'agent de 
change, qui n'est qu'un mandataire reconnu et imposé par la 
loi, et encore dans les usages du commerce, qu'il f'jut cher-
cher la raison de décider; 

» Attendu que chacun est responsable du préjudice qu 
cause à autrui par son imprudence ou sa négligence; 

» Que le préjudice causé par Vandermarq est évident, 
puisque, par suite de la négociation qu'il a opérée, Todros 
frères ne peuvent plus rentrer dans leur propriété; 

» Q n'il y a eu de sa part plus que de l'imprudence ou de la 
négligence; qu'il a commis une faute lourde en effectuant une 
négociation pour un individu qui lui était complètement in 

connu; 
» Qu'il était de son devoir, comme mandataire, comme 

agent intermédiaire et fonctionnaire public, de prendre des 
renseignemens sur l'existence de celui qui lui transmettait 

un ordre; 
s Que l'agent de change qui néglige d'agir ainsi devient 

responsable de l'individualité de son commettant; 
» Attendu que Vandermarq aurait dû encore se conformer 

aux usages de la place, et consulter les affiches déposées par 
Todros à la Bourse et au syndicat de la compagnie des 
agens de change ; 

» Attendu que la négociation des certificats réclamés a 
produit 22,452 francs; 

» Par ces motifs : 
» Le Tribunal condamne par corps Vandermarq à payer 

22,452 francs, avec les intérêts du jour de la demande, et en 
outre aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

Gazette des Tribunaux Au. 23 mars) : 

c Uni le rapport de M. Vincent Siint-Laurent, conseiller, 
et les conclusions dé M. Quénault, avocat-général ; 

> Vu la requête du demandeur à l'appui de son pourvoi ; 

» Attendu qu'il faut distinguer dans la loi du 3 mai 1844$ 
sur là police de la chasse, les prohibitions générales établies 
par la lèfi elle-même pour tout le royaume, et les prohibitions 
particulières etab'jés pour chaquë dédj^tement «fer les préfets 
en vertu des pouvoirs que cette loi leur confère ; 

» Qu'ainsi, en ce qui concerne le temps où il est défendu 
de chasser, on ne doit pas confondre le temps où la chasse 
n'est ,pas ouvarte, tel qn'il est déterminé chaque année par 
les préfets, au moyen des arrêtés de clôture et d'ouverture 
que l'article 3 leur ordonne de prendre, êt les temps déneigé 
pendant lequels le préfet aurait cru devoir interdire la chas-
se, en vertu de la dernière disposition de l'article 9; 

» Que la défepse de vendre,, d'acheter et de colporter du 
gïr>fér pendant le temps où la chasse n'est pas permise, fait 
partie des prohibitions générales de la loi ; que l'art. 4, qui 
la contient, se réfère à l'article 3 ; que le temps prohibé dont 
il y est question est donc celui qui s'écoule entre.les arrêtés de 
clôture et d'ouverture de la chasse, et non le temps de neige, 
pendant lequel la chasse peut se trouver momentanément 
interdite dans certaines localités; 

» Que cela ne résulte pas seulement de l'eusemble des dis-
positions de l'a section première de la loi, qui a pour objet de 
régler l'exercice du droit de chasse, mais aussi du rapproche-
ment des pénalités déterminées dans la section deuxième; 

» Qu'en effet l'article 12 punit la contravention à l'article 
4 de peines plus fortes que celles qui sont prononcées par l'ar-
ticle 11 pour les contraventions aux arrêtés des préfets pris 
en vertu de l'article 9; 

» Qu'ainsi, si l'article 4 était regardé comme prohibant la 
vente et le transport du gibier en temps de neige, celui qui 
aurait chassé au mépris de l'arrêté du préfet serait puni 
moins sévôrementque celui qui aurait acheté, vendu ou trans-
porté le gibier produit de sa chasse, ce qui est inadmissible, 
puisque, dans l'esprit de la loi, la vente et le transport du 
gibier ont été considérés comme une sorte de complicité du 
délit de chasse, et n'ont pu être érigés en délit qu'à ce titre; 

> Attendu, en conséquence, que je jugement attaqué, en 
refusant de prononcer les peines de l'article 12, n° 4, de la 
loi du 3 mai 1844, contre Bignon et consorts, prévenus 
d'avoir acheté ou mis en vente du gibier en temps de neige, 
loin de violer ledit article, n'a fait qu'une juste application 
de ladite loi ; 

» La Cour rejette le pourvoi. » 

^jere), M. Bontoux, président du Tribunal de nremti 
tance de Vienne, en remplacement de M. Acr-aril» re ">«■ 
d'autres fonctions. '«carias, ap

pe
|
é k 

".Bdûtbux, étant conseiller à la Cour rovale H» r 
itélé nommé président du Tribunal de Vien™ u,"°ble > 

M 
avait 
1830 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle ) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 22 mars. 

CHASSE EN TEMPS DE NEIGE. — VENTE ET TRANSPORT DE 

j, | , , GIBIER. 

Voici le texte de l'arrêt rendu par la Cour (Voir la 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D ÉTAT. 

Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain). 

Audiences publiques des 7 et 28 mars. — Approbation 

du 23. 

M"1 » ALEXIS DUPONT, NÉE NOBLET, CONTRE M. LÉON PILLET, DI 

RECTEUR DE L'ACADÉMIE ROYALE DE MUSIQUE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 9 et 10 mars.) 

Les artistes de r Académie royale de Musique, engagés sous 
l'empire du règlement du 25 mai 1844, et qui, passant 
dans la classe des remplacemens et des premiers sujets, 
contractent un engagement fixe de quinze années sont, après 
celte première période, engagés à l'année, et non au jour 
le jour, ainsi que te prétendait M. le directeur de V Opéra 

Le congé à eux signifié doit être antérieur à la reprise d'une 
nouvelle période annale. Toutefois, le congé signifié le 29 
mai, pour ie 51 mai 1841, alors que l'engagement avait pris 
un nouveau cours d'une année, te 26 du même mois, quoi-
que donné à tort pour le terme du 31 mai, doit valoir pour 
le premier renouvellement lors prochain, c'est-à-dire pour 
le 23 mat 1842. 

c Vu les ordonnanças royales du 1 8« novembre 1814 et du 
5 mai 1821; 

» Oui M* Coffinières, avocat de la dame demanderesse ; 
» Oui M" Nachet, avocat du défendeur ; 
» Oui M. Paravey, maître des requêtes, remplissant les 

fonctions du ministère public; 
» Eu ce qui touche l'intervention du sieur LéonPillet . 
» Considérant que le sieur Léon Pillet, directeur de l'Aca 

démie royale de musique, a intérêt au maintien du congé qu. 
a été donné à la dame Dupont, que dès lors son intervention 
doit être admise; 

» Au fond : 

» Considérant qu'aux termes des articles 170 et 172 du rè 
glement du 5 mai 1821, les artistes de chant et de danse atta-
chés à l'Académie royale de musique qui ont été admis 
dans la classe des remplacemens ou dans celle des premiers 
sujets, et qui sont à ce titre tenus de rester engagés pendan 
quinze années à compter du jour de leurs débuts ou récei: 
tîons, peuvent cesser leur service ou être remerciés par l'A-
cadémie royale de musique à l'expiration de ces quinze an-
nées; 

» Considérant qu'aux termes des art. 14 et 15 de l'ordon 
fiance du 1 er novembre 1814, les artistes qui restent attachés 
à l'Opéra après dix ou quinze années ont droit à une pension 
qui est augmentée par chaque année en sus des dix ou quinz 
années; 

» D'où il suit que s'il y a prolongation de service par l'ar 
tiste, ou continuation de l'artiste dans son emploi, l'engage-
ment qui continue se renouvelle par année, et le droit ap-
partenant réciproquement à l'administration de l'Académie 
ou à l'artiste de se donner congé s'ouvre pour chacune des 
années subséquentes ; 

» Considérant qu'il résulte de l'instruction que la dame 
Alexis Dupont a débuté à l'Opéra le 26 mai 1826 ; qu'elle « 
été admise ensuite dans la classe des remplacemens, et plus 
tard dans celle des premiers sujets, et que les quinze années 
pendant lesquelles elle a été tenue de rester engagée sont ex 
pirées le 25 mai 1841 ; 

» Considérant qu'il résulte de l'instruction, et qu'il n'est 
pas contesté que ladite dame a été appelée à faire son service 
dans les représentations données à l'Académie royale de mu-
sique les 26 et 31 mai 1841, et dans la répétition du ballet 
qui a eu lieu le 28 mai ; 

» Considérant que le sieur Léon Pillet n'a notifié que le 29 
mai 1841 à la dame Dupont qu'elle aurait à cesser son ser-
viëe à dater du 1 er juin suivant; que ce congé donné après 
l'expiration des quinze années révolues le 25 mai, et depuis 
que cette actrice avait, sur la réquisition de l'administra-
tion, continué son service, ne pouvait recevoir son effet qu'a-
près l'expiration de l'année commencée le 26 mai 1841, et 
qu'ainsi la dame Dupont a droit au traitement et aux autres 
avantages qui lui appartenaient pour tout le temps couru 
depuis le 26 mai 1841 jusqu'au 25 mai 1842, et enfin à la 
pension de retraite calculée à raison de ses services comptés 
jusqu'audit jour 25 mai 1842; 

» Art. 1 er . L'intervention du sieur Léon Pillet est admise, 
» Art. 2. La décision de notre ministre de l'intérieur, ei 

date du 27 mai 1844, est annulée ; 
» Art. 3. Le sieur Léon Pillet est tenu de payer à la dame 

Alexis Dupont, pour tout le temps couru depuis le 26 mai 
1841 jusqu'au 25 mai 1842, les appointemens et feux qui 
avaient été stipulés en sa faveur ; 

» Art. 4. Le sieur Léon Pillet est condamné aux frais de 
l'intervention ; 

» Art. 5. Le surplus des conclusions de la dame Alexis Du 
pont est rejeté. • 

xsronnrATioiffs JDBICIAIU.ES. 

Par ordonnance du Roi en date du 27 mars, sont nom 

més : 

Président du Tribunal do première instant A v 
sère), M. Pal, président du Tribunal de première 
e Montélimart, en remplacement dé M Bontn? lnsta »c

9 'autres fonctions. "«ntoux, appelé à 

M. Pal avait été nommé, le 14 juin 1838, substitut x ». 
>• le; mars 1841, substitut à Grenoble; 10 décèmh, T^" 

sident du Tribunal de Montélimart. Qecembr
e
 1842, 

ne 
prési 

Président du Tribunal de première " instance rU it 

mart (Drôme), M. Laurans, procureur duRoi prèst 1 °ntél i-
Valence, en remplacement de M. Pal, appelé à d'à ,tr!'1e de 

tions. "iures torj c. 

M Laurans avait été nommé, le 10 octobre 1830, substitut 
Nyons; 10 décembre 1838, procureur du Roi à Nyons;l2 
ût 1844, procureur du Roi àValence. 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
. Valence (Drôme), M. Gentil, substitut du procureur du 

près le siège de Grenoble, en remplacement de M. Lau-
L appelé à d'autres fonctions. 

Gentil , d'abord juge suppléant à Grenoble, a été no
m

. 
substitut à Briançon ; le 23 août 18o5, substitut à Bour-

,in • le 14 juin 1838, substitut à Grenoble. 

SuUtitut du procureur du Roi près le Tribunal de p
re

-
ière instance de Grenoble (Isère), M. Colaud de !a Salcette 

substitut près le siège de Tours, en remplacement de M. Gen-
til, appelé à d'autres fonctions. 

M. Colaud de la Salcette, d'abord substitut a Gien, et le 
« décembre 1841, substitut à Tours. 

Substitut du procureur du Roi; près te Tribunal de pre-

ac 

de 
Roi 
rans 
M 

mé su 

tù 

M. Mailhard-Dulays, d'abord juge suDoléaiit à R„v» 

re 1842' 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de 

îière instance de Blois (Loir-et-Cher), M. Podevin subs'Ut^ 
u procureur du Roi près le siège de Gien, en remplacemèm 

de M. Mailhard-Dufays, appelé à d'autres fonctions. 
M. Podevin, le 19 avril 1841, substitut à Chin'on • 1» QO 

juin 1814, substitut à Gien. ' le 20 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de nre 

mière instance de Gien (Loiret), M. Leddet, juge suppléant au 

siège de Romorantin, en remplacement de M. Podevin appelé 
à d'autres fonctions ; ' 

Conseillera la Cour royale d'Aix, M. Joseph-Isidore Moutte 
avocat à Aix, bâtonnier de l'ordre, en remplacement de M' 
Olivier, décédé. 

Président du Tribunal de première instance d'Avranches 
(Manche), M. Lemonnier-Gouville, président du Tribunal de 
première instance d'Argentan, en remplacement de M. Motet 
décédé. ^ 

M. Gouville, d'abord substitut à Saint-Lo, le 13 décembre 
1828, substitut à Coutances ; 12 jauvier 1836, procureur du 
Roi à Argentan ; 25 novembre 1836, président du Tribunal 
d'Argentan. 

Président du Tribunal de première instance d'Argentan 
(Orne), M. Goupil Louvigny, juge d'instruction au même 
siège, en remplacement de M. Lemonnier-Gouville, appelé à 
d'autres fonctions. 

M. Louvigny, d'abord avocat, 9 septembre 1830, substitut à 
Argentan ; 27 mars 1854, juge d'instruction au même Tri-
bunal. 

Juge au Tribunal de première instance d'Argentan Orne), 
M. Leguerney, substitut près le siège de Domfront, en rem-
placement de M. Goupil-Louvigny , appelé à d'autres fonc-
tions. 

M. Leguerney, d'abord juge-suppléant à Argentan : le 8 oc-
tobre 1842, substitut a Damf'ront. 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instance de Domfront (Orne), M. Guérin, juge suppléant 
au siège d'Alençon, en remplacement de M. Leguernay, ap-
pelé à d'autres fonctions. , 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
de Château-Thierry (Aisne), M. Bétolaud, substitut du pro-
cureur du Roi près le siège d'Amiens, en remplacement de 
M. Marion, appelé à d'autres fonctions. 

M. Betolaud, d'abord substitut à Abbeville; le 13 juillet 
1839, substitut à Tonnerre; le 4 janvier 1842, substitut au 
Puy; le 1 er juillet 1843, substitut à Amiens. 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-

mière instance d'Amiens (Somme), M. Brisez, substitut près 

le siège d'Abbeville, en remplacement de M. Bétolaud, ap-
pelé à d'autres fonctions. 

M. Brisez, juge suppléant à Soissons; 24 février 1842, sub-
stitut à Abbeville. 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal d'Abbe-
ville (Somme), M. Demarsy, substitut près le siège de Doul-
lens, en remplacement de M. Brisez, appelé à d'autres fonc-
tions. 

M. Demarsy, 7 décembre 1839, juge suppléant à Doullens; 
5 février 1844, substitut au même siège. 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instance de Doullens (Somme), M. Guichard, substitut 
près le siège de Compiègne, en remplacement de M. Demarsy, 
appelé à d'autres fonctions. 

M. Guichard a été nommé à Compiègne le 21 octobre 1844. 
Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-

mière instance de Compiègne (Oise), M. Gerbé de Thoré, sub-
stitut près le siège de Montdidier, en remplacement de M. 

Guichard, appelé à d'autres fonctions. 
M. Gerbé a été nommé le 1 er juin 1845, juge suppléant» 

Montargis ; le 21 octobre 1844, substitut à Montdidier. 
Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 

instance de Montdidier (Somme), M.Louis-Joseph-VictorCau-

vel de Beauvillé, juge suppléant au siège de Beauvais, en rem-
placement de M. Gerbé de Thoré, appelé à d'autres fonctions. 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
de Castellane (Basses-Alpes), M. Bernard, substitut près le 
Tribunal de Draguignan, en remplacement de M. Collomp, 
appelé à d'autres fonctions. 

M. Bernard, d'abord substitut à Castellane, a été nomme le 
4 février 1839, substitut à Forcalquier; le 24 avril 1842, SUD-

stitut à Draguignan. 
Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de premiè-

re instance de Draguignan (Var), M. Autran, substitut pr« 
le siège de Brignole, en remplacement de M. Bernard, appe' 

à d'autres fonctions. , jg 

M. Autran, avocat, a été nommé substitut à Brignole le 
mai 1844. 

SÏÏbstut du procureur du Roi près le Tribunal de prem '°r.. 
instance de Brignole (Var), M. Mougins de Roquefort, suD-i 

tut près le siège de Barcelonnette, en remplacement de 

Autran, appelé à d'autres fonctions.
 lta 

M. de Roquefort avait été nommé substitut à Barcelonne» 

le 13 février 1843. 
Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de P 

mière instance de Barcelonnette (Basses-Alpes), M. "
r

"
n

'.i
oU

-

stitut près le siège de Prades, en remplacement de M- > 
gins de Roquefort, appelé à d'autres fonctions. ^ 

M. Brun, avocat, avait été nommé substitut à Prades 
août 1841. ,

 e
. 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de H , 
mière instance de Prades (Pyréaées-OrientaJesJ, M. *WJ, 
Boixo, en remplacement de M. Brun, appelé à d'autres 
t'0,is ' ., ,-netanca 

Procureur du Roi près le Tribunal de première L, siège 
de Sentis (Oise), M. Siraudin, procureur du Rcu près i« 
d'Apt, en remplacement de M. Dubarry, décédé. .

 pr
j. 

M. Siraudia, substitut à Apt, a été nommé substitui a ^ 

vas, le 16 novembre 1839 ; procureur du Roi à Apt ie 
18*2 - , -x « instant 

Procureur du Roi près le Tribunal de Pre.m,èrl'p
r
iv»s, 

d'Apt (Vaucluse), M. Fayet, subsùtutprès le f^^g foDC-

Prôsident de chambre à la Cour royale de Grenoble, M. 
Duport-Lavillette, conseiller à la Cour royale de Grenoble, en 
remplacement de M. Fornier, décédé. 

M. Duport-Lavillette, avocat, avait été nommé conseiller à 
Grenoble, le 16 octobre 1830. 

Conseiller à la Cour royale de Grenoble, M. Accarias, pré 
sident du Tribunal de première instance de Grenoble en'rem 
placement de M. Duport-Lavillette, appelé à d'autres fonc 
tions. 1 miere instance ue rrivas ^raeene;, JH . n IÏ»I, — 

Président du Tribunal de première instance de Grenoble J le siège d'Orange, en remplacement de M. Fayet, app 

en remplacement do M. Siraudin, appelé à 

t'0" 3 - A,i nom-
M. Fayet, d'abord juge suppléant à Largentiere, a ete » , 

mé substitut à Apt le 28 février 1840; le 24 février 1»* 

substitut à Privas.
 pre

. 
Substitut du procureur du Roi près le Tribunal ae y 

ière instance de Privas (Ardèche), M. Privât, substitu P ^ 
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antres fonctions. 

M Privât avait été nommé à Orange le 2 mai 1842 
c.'ihstitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-

ni

b

è
re instance d'Orange (Vaucluse), M. Védnlhe, substitut 

gentan (Orne), remplira les fonctions de juge d'instruction 
au même siège, en remplacement de M. Goupil-Louvigny, 
appelé à d'autres fonctions. 

"r'ès^le' siège de Largentiôre, en remplacement dé M 
ïnoe \é à d'autres fonctions. 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instance de Largentière (Ardèche), NR Etienne-Alexan-
dre Daplessis, avocat, en remplacement de M. Védrilhe, ap-
„

e
]é à d'autres fonctions. 

Juge au Tribunal de première instance de Blois (Loir-et-
Cher) M. Boileux, juge au siège de Vendôme, en remplace-
ment de M. Leddet, admis à faire valoir ses droits à la re-
traite et nommé juge honoraire. 

M. Boileux avait été nommé à Vendôme le 25 novembre 

♦842. . 
Juge au Tribunal de première instance de Vendôme (Loir-

et-Cher), M. Cadiou,juge suppléant au même siège, en rem-
placement de M. Boileux, appelé à d'autres fonctions. 

Juge au Tribunal de première instance de Lyon (Rhône), 
M Pochet, procureur du Roi près le siège de Belley, en rem-
nlacement de M. Français, appelé à d'autres fonctions. 

M. Pochet a été nommé le 8 octobre 4830 substitut à Belley; 
le 27 décembre 1 831 procureur du Roi au même siège. 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance de 
Belley (Ain), M. Février, procureur du Roi près le siège de 
Gex, eu remplacement de M. Pocnet, appelé à d'autres fonc-

'"jL Février a été nommé substitut à Yvetot le 27 août 1839; 
le 15 décembre 1844 procureur du Roi à Gex. 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
de Gex (Ain), M. Genevois, substitut près le siége de Mont-
brison, eu remplacement de M. Février, appelé à d'autres 
fonctions. 

M. Genevois, avocat, a été nommé substitut à Villefranche 
le 26 juin 1838, substitut à Montbrison le 26 juillet 1842. 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instance de Montbrison (Loire), M. Rolland,, docteur en 
droit, avocat attaché au parquet du procureur-général près 
la Cour de cassation, en remplacement de M. Genevois, ap-
pelé à d'autres fonctions. 

Juge au Tribunal de première instance de La Rochelle 
(Charente-Inférieure), M. Jourdan, substitut près le même 
siège, en remplacement de M. Morin, admis à faire valoir ses 
droits à la retraite, et nommé juge honoraire. 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instrnce de La Rochelle (Charente-Inférieure), M. Le-
boiteux, substitut du procureur du Roi près le siège dé' Mont-
morillon, en remplacement de M. Jourdan, appelé à d'autres 
fonctions. 

M. Leboiteux a été nommé juge suppléant à Bressuirè le 9 
mai 1838, substitut au même siège le l«

r
 juillet 1841, substi-

tut à Montmorillon le 5 février 1844. 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal dé pre-
mière instance de Montmorillon (Vienne) , M. Sàvary, juge 
suppléant au siège dé Saintes, en reinplaceméht de M. Leboi-
teux, appelé à d'autres fonctions. 

Juge au Tribunal de première instance d'Ambert (Puy-de-
Dôme), M. Imbert, substitut près le même siège, en rempla-
cement de M. Chabrier, décédé. 

M. Imbert a été nommé substitut le 20 octobre 1835. 
Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-

mière instance d'Ambert (Puy-de-Dôme) , M, Langlois , juge 
suppléant au même siège , en remplacement de M. Imbert , 
appelé à d'autres fonctions. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance d'Ambert 
(Puy-de-Dôme), M. Auguste Bernard , avocat, en remplace-
ment de M. Langlois, appelé à d'autres fonctions; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instance de Marseille (Bouches-du-Rhône), M. Moisson, 
substitut près le siège de Digne, en remplacement de M. Rou-
mieu, démissionnaire. , 

M. Moisson a été nonîmé substitut à Forcalquier le 24 avril 
1842; substitut à Digne le 22 décembre 1842. 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instance de Digne (Basses-Alpes), M. Haillecourt, 
subs'itut près le siège de Forcalquier, en remplacement 
de M. Moisson, appelé à d'autres fonctions. 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instance de Forcalquier (Basses-Alpes), M. Zéphyrin-
Auguste Jouynes, avocat, docteur en droit, en remplace-
ment de M. Haillecourt, appelé à d'autres fonctions. 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instance de Fontenay (Vendée), M. Bodin, substitut 
près le siège des Sables-d'Olonne, en remplacement de M. 
Bonfils, appelé à d'autres fonctions. 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instance des Sables-d'Olonne (Vendée), M Aubin, juge 
suppléant au siège de Jonzac, en remplacement de M. Bodin, 
appelé à d'autres fonctions. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Nî-
mes (Gard), M. de Rouville, substitut près le siège de Céret, 
en remplacement de M. Argillier, appelé à d'autres fonctions. 

M. de Rouville a été nommé le î
6r

 juin 1843 juge sup-
pléant à Montpellier ; le 21 octobre 1844 substitut à Céret. 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instance de Céret (Pyrénées-Orientales), M. Charles-
Joseph-Théodore d'Espérandieu, avocat, en remplacement de 
M. de Rouville, appelé à d'autres fonctions. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Bel-
lay (Ain), M. Joseph-Ernest Guigard, avocat, en remplace-
ment de M. Sevoz, décédé. 

Juge suppléant au Tribunal ee première instance de Tré-
voux (Ain), M.Emilien Billioud, avocat, en remplacement de 
M. Théuon, démissionnaire. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Brive 
(Corrèze), M. Antoine-Alexis Sérager, avocat, en lemplace-
ment de M. Dunaigre, appelé à d'autres fonctions. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance du Yi-
gan (Gard), M. Jules D'Houdain, avocat, en remplacement de 
M. Portalès, appelé à d'autres fonctions. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Dun-
kerque (Nord), M, Camille-Adrien Lestocquoy, avocat, en 
remplacement de M. Debaecker, appelé à d'autres fonctions. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Bé-
thune (Pas-de-Calais), M. Louis-Alphonse Halloy, avocat, en 
remplacement de M. Dewazières, appelé à d'autres foncttons. 

Jnge suppléant au Tribunal de première instance d'Am-
bert (Puy-de-Dôme), Charles Pacros , avocat, en remplace-
ment de M. Joseph Chabrier, décédé. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance dé Ville-
Iranche (Rhône), M. Boiron, ïvoué près le même siège, en 
remplacement de M. Morin, démissionnaire. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance d'Yvetot 
(aeine-Inférieure), M. Augustin-François Buisson, avoctt, en 
remplacement de M. Baudot, appelé à d'autres fonctions. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Mantes 
(Sjiae-st-Oise), M. François-Parfait Robert, avocat, en rem-
Placement de M. Tortel, démissionnaire. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Roche-
chouart (Haute-Vienne), M. Fougeron-Laroche, avoué près le 
même siège, en remplacement de M. Gros-Desvaux, décédé; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Muret 
(Haute-Garonne), M. Pierre-François Darbas, avocat, en rem-
placement de M. Laviguerié, appelé à d'autres fonctions. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Joigny 
i>onne), M. Desjardins, juge suppléant au siège d'Etampes, 
Bn

 remplacement de M. Loiseleur des Longchamps, démis-
8>annaire. 
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Par ordonnance en date du même jour, sont nommés : 

Juge de paix ducinton d'Hauteville (Ain), M. Dumarest, 
ancien maire d'Ikuteville, suppléant actuel, membre du 
conseil d'arrondissement; — Du canton des Riceys (Aube), 
M. Jourdheuille, ancien notaire;—Du canton de Couiz* (Au-
de), M. Trinchan, licencié en droit, suppléant actuel; — Du 
4

e
 arrondissement de Marseille (Bouches-du-Rhône), M. Chirac, 

avocat, suppléant de la justice de paix du 2
e
 arrondissement 

de cette ville;— Du canton nord d'Aurillac (Cantal), M. Du-
rif, avocat; — Du canton de Chàteaulin (Finistère), M. Njur-
ry, avoué, démissionnaire; — Du canton du Grand-Pressi 
gny (Indre-et-Loire), M. Drouin, ancien notaire, suppléant du 
juge de paix de Daugé; — Du canton de Poligny (Jura), M. 
Néquille, ancien notaire, suppléant actuel; — Du canton de 
Fère-Champenoise (Marne), M. Mallet, adjoint au maire de 
Rambouillet; — Du canton de Montfaucon (Meuse), M. Théry, 
propriétaire; — Du canton de Roubaix (Nord), M. Defrance, 
juge de paix du canton sud de Tourcoing; — Du canton de 
Bergues (Nord), M. Dabaacker,|juge suppléant au Tribunal de 
première instance de Dunkerque; — Du canton d'Aubigny 
(Pas-de-Calais), M. Delhey, lieutenant de gendarmerie; — Du 
canton de Sauxillange (Puy-de-Dôme), M. Matussières-Du-
peyraud, ancien magistrat;,— Du canton ust de Perpignan 
(Pyrénées-Orientales), M. Doménech, avocat; — Du canton de 
Beaujeu (Rhône), M. Georgerat, bachelier en droit, maire de 
Beaujeu, suppléant actuel. 

Suppléant du juge de paix du canton de Tarascon (Ariége), 
M. Tuchat, adjoint au maire de Tarascon; — Du canton de 
Cassaguet-Bégonhès (Aveyron), M. Bonnefons, ancien avoué; 
— Du canton de Lavelanet (Ariége), M. Bonnans, proprié ■ 
taire; — Du canton de Blangy (Calvados), M. Vallée de Pré-
mare, notaire à Blangy, maire de cette commune; — Du can-
ton de Vassy (Calvados), M. Louvel, maire de Rully; — Du 
canton de Pontarion (Creuse), M. Duliège, propriétaire; — 
Du canton de l'Isle-sur-le-Doubs, M. Fournier, propriétaire; 
— Du canton nord-est de Rennes (Ille-et-Vilaine), M. Bur-
nel, avoué; — Du canton de Saint-Laurent (Jura), M. Millet, 
notaire; — Du canton d'Yssingeaux (Haute-Loire), M. Bon-
compain, avoué, adjoint au maire dYssingeaux; — Du canton 
de Saint-Germain-de-Calberte (Lozère), M. Bardet, notaire, 
maire du Collet de Dèze; — Du canton d'Isigny (Manche), M. 
de Clinchamps, maire delà commune duBuat; — Du canton 
nord deNancy (Meurthe), M. Poirel, présidént de la chambre 
des avoués; — Du canton de Saint Mihiel (Meuse), M. Hast, 
avocat; — Du canton de Clermont (Oise), M. Féret; — Du can-
ton de Bellesme (Orne), M. Marchand; — Du canton de Mes-
vres (Saône-et-Loire), M. Dubois; — Du canton de Paray Le-
monial (Saône-et-Loire), M. Gain; — Du canton du Havre 
(Seine-Inférieure), M. Laignel, avocat,, ancien notaire; — Du 
canton de Meulan (Saine-et-Oise), M. Margeanville-L'Etang; 
— Du canton de Saint-Sulpice-les-Feuilles (Haute- Vienne), 
M. Àufort; — Du canton de Cappendu (Aude), M. Boyer, li-
cencié en droit, maire de Badens; — Du canton de Vezin (Avey-
ron), M. Chalitz, maire de Saint-Léon; — Du canton de Mont-
bron (Charente), M. Marchadier; — Du canton d'Exoideuil 
(Dordogne), M. Souffron, notaire; — Du canton de Vélines 
(Dordogne), M. Doussaut de la Primaudière, maire de la Rou-
quette; — Du canton de Domme (Dordogne), M. Mercié, no-
taire, ancien juge de paix de Domme; — Du canton d'Auzon 
(Haute-Loire), M. de Saauve, avocat; — Du canton d'Ambert 
(Puy-de-Dôme), M. Armilhon, avocat; — Du cinton de Mon-
taigut (Puy-de Dôme), M. Audin, membre du conseil muni-
cipal; — Du canton de Doudeville (Seine-Inférieure), M. Du-
gle, ancien maire de Doudeville; — Du canton de Saates (Vos-
ges), M. Ferry, ancien maire de Saales. 

» Le Mémorial annonçait hier l'arrestation des auteurs 
du crime. » 

PARIS , 31 MARS. 

— Le 4 février 1845, Renard, ouvrier maçon, demeurant 

à Ivry, après avoir bu trop copieusement dans plusieurs 

cabarets , s'arrêta chez un dernier marchand de vins à la 

barrière des Deux-Moulins , et en sortit vers s?pt heures 

et demie du soir. Pendant qu'il y était, un individu , qu'il 

n'avait jemais vu, s'approcha de lui et lui adressa la pa-

role comme s'il le connaissait. Cet .étranger était -vêtu 

d'une blouse blanche. Renard ne lui répondit que quel-

ques mots, et partit après avoir payé sa dépense en pré-

sence de cet inconnu , qui put voir les 16 francs que Re-

nard venait de tirer de la poche de son gilet. 

Renard marchait depuis un quart-d' heure environ pour 

regagner sa demeure, lorsque , près d'une carrière, dans 

un sentier coupant à travers champs de la barrière des 

Deux-Moulins à Ivry, il fut accosté par deux individus 

dont l'un ét".it l'homme à la blouse blanche qu'il avait vu 

chez le marchand de vins. C'était l'accusé Delaune , qui 

lui dit : « C'est moi qui vous ai parlé il n'y a pas long-

temps chez le marchand de vins. » Renard lui répondit : 

« Passez votre chemin; je ne vous connais pas, et n'ai 
pas envie de vous coqnaîire.» 

A peine avait-il fait quelques pas de plus que Delaune 

et son compagnon se précipitèrent sur lui. Delaune lui 

tint les bras et lui mit la main sur la bouche ; mais Re-

nard, en s'agitant, parvenait toujours à crier ; « Au se-

cours ! à l'assassin ! » Aussi Delaune, pour étouffer ses 
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— HÉRAULT. — Ou lit dans le Courrier du Midi : 

« Un événement d'une haute gravité vient de mettre en 

émoi l'arrondissement de Saint-Pons. Un médecin de 

l'une des communes de cet arrondissement mourut il y a 

environ six semaines. Rien ne fit soupçonner d'abord 

l'existence d'un crime ; mais depuis, il paraît que l'at-

tention de la justice a été appelée sur cette mort, dont les 

causes n'étaient pas clairement connues. On a parlé d'em-

poisonnement ; l'exhumation du cadavre a été ordonnée, 

et nous apprenons qu'à la suite des premières investiga-

tions judiciaires qui ont eu lieu, la veuve du défunt, le 

curé de la commune, récemment interdit, et le père de ce 
dernier ont été arrêtés. 

» Nous n'en dirons pas davantage aujourd'hui sur une 

affaire dont les détails ne sont pas d'ailleurs suffisamment 

connus ; il ne faut pas devancer l'action de la justice ; 

plus tard nous mettrons nos lecteurs au courant des faits 

que l'information aura établis. Nous pouvons dire seu-

lement que ce procès, qui rappellera les procès Lafarge, 

Lacoste, etc.; est destiné à avoir un grand retentissement, 

tant à cause de la nature du crime, que de la position des 
personnes qui se trouvent compromises. » 

— SEINE-INFÉRIEURE. — On lit dans le Mémorial de 
Rouen : 

« Dans la nuit du jeudi au vendredi-saint, des malfai-

teurs se sont introduits dans l'église de Bois-Héroult. 

Après avoir brisé un panneau d'une croisée du sanctuaire, 

ils ont enfoncé la porte du tabernacle de l'autel de la 

Vierge avec un coutre de charrue, après avoir essayé 

d'abord de forcer la serrure avec un instrument tran-

chant. Ils ont enlevé le saint-ciboire, qui contenait une 

certaine quantité d'hosties consacrées, qui n'ont pas été 
retrouvées. 

» Le calice et la patène, aussi renfermés dans le taber-

nacle, ont disparu. La grande hostie placée sur la patène, 

et qui était réservée pour l'office du vendredi-saint, a été 

trouvée mutilée. L'autel de la Vierge, richement paré à 
cause de la solennité, a été entièrement dépouillé par les 

voleurs. Des linges précieux, la croix de l'autel, ont été 

aussi enlevés, ainsi qu'une foule d'autres objets qui ser-

vaient à la décoration de cet autel. Nul doute que la dé-

vastation eût été plus complète, si les voleurs n'eussent 

été interrompus dans leur sacrilège attentat pai le bruit 

d'une porte ouverte chez un voisin. Cette horrible profa-

nation a été commise de onze haures du soir à une heure 
du matin. 

» Informé d'un crime si odieux, M. l'archevêque Blan-

quart de Bailleul s'est empressé d'envoyer sur les lieux 

M. l'abbé Caumont, archidiacre de Rouen, ponr y célé-

brer une cérémonie expiatoire. Sa Grandeur a chargé 

M. l'archidiacre d'offrir en son nom à l'église un ciboire 
en argent. 

» C'est dimanche, jour de Pâques, qu'a eu lieu, avant 

la grand'messe, au milieu d'une grande affluence de fi-

dèles, la cérémonie expiatoire. Le clergé, portant des 

cierges, est venu processionnellement, jusqu'au presby-

tère, au-devant de M. l'archidiacre, qui a été conduit à 

l'église en silence et dans le même ordre. Le temple qui, 

à cause de la solennité du jour, n'aurait dû retracer que 

l'image de la joie ressuscitée, ne présentait qu'une scène 

de deuil et de tristesse, car tous les autels avaient été 

dépouillés de leurs ornemens. A son entrée dans l'église, 

M. l'archidiacre est monté en chaire, et, au milieu de la 

profonde émotion des assistans, il a dépeint avec force et 

énergie loute l'horreur de la profanation sacrilège qui 

avait changé le jour consacré à l'allégresse en un jour de 

douleur. Après le discours, et pendant que, tenant un 

cieige en main, revêtus d'ornemens de deuil, les minis-

tres faisaient, au bas de l'église, des prières, le cheeur 

entonnait le Miserere. A chaque verset, le clergé et les 

fidèles répétaient l'invocation du Parce Domine. 

» Cette imposante cérémonie a vivement impressionné 
tous ceux qui en ont été témoins. 

cris, le saisit à la gorge et la lui serra avec tant de vio-

lence qu'il faillit l'étrangler. Pendant ce temps, son com-

pagnon fouillait Renard et lui volait les trois pièces de 

5 francs et le peu de monnaie qu'il avait dans ses poches. 
On lui enleva également sa canne en jonc. 

Delaune et son complice se sauvèrent au moment où 

Renard perdant connaissance par suffocation tombait par 

terre ; mais pendant l'attaque ils avaient été vus par un 

témoin, qui, effrayé des cris de la victime, se tint un mo-

ment eh observation, vit passer près de lui les deux 

agresseurs, et te mit à leur poursuite avec une palrouille 
qui se trouvait là. 

Aux cris de ce témoin, Dalauneetson complice prirent 

la fuite, de sorte qu'un seul des deux put être arrêté. 

C'était Delaune. Mis en présence de Renard, il le recon-

nut aussitôt pour l'individu qui venait de le dévaliser; il 

était encore vêtu de la blouse blanche qui avait fixé son 

attention. Le témoin Aubert le reconnut également pour 

l'un des deux malfaiteurs qu'il n'avait pas perdus de vue 
jusqu'à son arrestation. 

Delaune préteod qu'il était seul à la Barrière et qu'il se 

rendait à Ivry. Il a fait disparaître s* blouse blanche au 

dépôt, mais il a été forcé de convenir que le jour du cri-
me il était porteur d'une blouse blanche. 

Traduit à raison de ces faits devant le jury, Delaune op-

pose à l'accusation des dénégations persistantes. Les té-

moins Renard et Aubert renouvellent les déclarations 

qn'ils ont faites dans l'instruction ; Renard surtout insiste 

sur cette circonstance que la pression qu'il a subie à la 

gorge a été si violente, qu'il en a ressenti plusieurs jours 

une forte douleur. A cela Delaune répond que ces dou-

leurs à la gorge proviennent sans doute du mauvais vin 

qu'il avait bu dans la soirée et qui lui grattait encore le 

gosier. « Au surplus, dit-il, il n'y a que deux témoins 

contre moi, un pochard et un capon, ça ne doit pas 

compter pour des hommes, encore moins pour des té-
moins. » 

Ces explications n'ont pu prévaloir contre les sévères 

réquisitions de M. l'avocat- géaéral Jalion, et les efforts de 

M" Dard, défenseur de Delaune, n'ont réussi qu'à faire 

écarter les circonstances aggravantes de violence. 

Le jury a admis, en outre, des circonstances atté 
nuantes. 

En conséquence, Delaune a été condamné à huit a 

nées de travaux forcés et à l'exposition publique. 

— La collecte de MM. les jurés pour la deuxième quin-

zaine du mois de mars s'est élevée à la somme de 270 fr. 

qui a été répartie par portions égales de 67 francs 50 

centimes, entre la colonie de Mettray, celle établie à Pe 

tit-Bourg, la société de patronage des prévenus acquittés, 

et celle fondée pour l'instruction élémentaire 

— Un assassinat a été commis avec une incroyable 

audace, samedi dernier, entre midi et une heure, sur le 

quai d'Orsay, dans le bureau et sur la personue du com 

mis caissier de MM. Boizard et de Rtberprey, entrepre-

neurs des transports par eau de Paris à Rouen et au Ha 

vre au moyen des bateaux chalands dits bateaux nor-
mands. 

L'échoppe dans laquelle est le bureau de MM. Boizard-

Riberprey est construite sur la berge du quai d'Orsay, à 

la descente de la voie qui aboutit près du pont des Arts, 

en face du corps-de-garde adossé au palais de l'Institut 

Toute la matinée on avait déchargé des marchandises sur 

le port, et M. Boizard en avait surveillé l'emmagasine-

ment provisoire, Undis que son commis, le sieur Gar-

nier, occupait le bureau, se livrant aux écritures, payant 

et recevant selon l'occurrence, et expédiant les marchan 
dises selon leurs direc ions respectives 

Vers onze heures M. Boizard quitta le port pour aller 

à son domicile situé dans le voisinage. A ce moment on 

déchargeait encore différentes voitures, et il y avait plu-

sieurs alians et venans dans le bureau du commis Gar-

nier. A deux heures de relevée, M. Boizard revint à son 

bureau, et fut très surpris de trouver la porte fermée. Il 

frappa, mais ne recevant pas de réponse il se décida à 
attendre. 

Un assez long temps s'écoula, le commis Garnier ne re-

venait pas, et les personnes que M. Baizard interrogea 

dans le voisinage déclarèrent ne l'avoir pas vu sortir. Il 

se détermina alors à faire ouvrir la porte, et le premier 

objet qui frappa ses regards alors fut le corps inanimé de 

qui sans doute suffiront pour éclairer la justice et la met-

tre sur les traces du coupable. 

Après le départ de M. Boizard, il avait continué de sur-

veiller les déchargemens de marchandises, et avait reçu 

une certaine quantité de fers ; puis, vers midi, les travail-

leurs s étaient successivement retirés du port; vers midi 

et demi, un homme, resté à peu près seul sur la b»rge, 

s'était dirigé vers son bureau : depuis ce moment il ne 

se rappelle de rien, sinon qu'avant l'entrée de cet homme 

dont l'approche lui faisait éprouver un sentiment qu'il ne 

saurait comment définir, il eut le lemp3 de fermer ta 

caisse, dent la serrure est à secret." 

C'est là tout ce que la justice a pu jusqu'à C3 moment 

recueillir de la bouche du malheureux commis, dont l'é-

tat inspire les plus graves inquiétudes, mais que l'on es-
père cependant sauver. 

— La justice, en continuant ses investigations dans 

l'affaire du vol considérable de châles commis rue Neuve-

Saint-Eustacha, n" 1, au préjudice de M. Lizot, a décou-

vert qu'une partie des châles soustraits avait été vendue 

à un brocanteur du quartier Notre-Dame-des-Champs, 
signalé comme se livrant au recel. 

Un mandat de perqutsitiou ayant été décerné contre cet 

indivi lu, on a trouvé et saisi à son domicile plusieurs des 

châles portant encore les étiquettes et la marqua de M. 

Lizot, qui les a reconnus aussitôt qu'ils lui ont été repré-
sentés. 

Indépendamment des châles saisis, dont le brocanteur 

n'a pu nier l'origine, 'on a encore trouvé en sa possession et 

placé sous le scellé un grand nombre d'autres objets de 

prix paraissant provenir de, vols, ainsi qu'une liasse de 
reconnaissances du Mont-de-Piété. 

Cet individu a été mis en état d'arrestation. 

— Deux individus, le mari et la femme, habitant à 

Montrouge, ont été arrêtés à la suite de l'enquête à la-

quelle adonné lieu l'assassinat de la dame Sauvai, dont 

nous avons donné les détails dans notre précédent nu-
méro. 

— Les réclamatis continuent à se présenter en foule 

par suite de l'arrestation du dévaliseur de logemens qui 

avait si soigneusement emmagasiné la majeure partie des 

objets par lui volés. Les commis, les clercs, les femmes 

de chambre, les domestiques, font littéralement queue 

pour reconnaître les effets qu'ils avaient cru perdus pour 

toujours. Le valet de chambre de M. le général Lauriston, 

entre autres, a retrouvé avec un vif sentiment de joie 

toute sa garde-robe qui avait été enlevée pendant une 
absence qu'il avait faite pour suivre son maître. 

Une nouvelle perquisition a fait découvrir dans une 

cachette du logement, demeurée inaperçue lors de la 

première opération judiciaire, plusieurs malles contenant 
encore une quantité de bijoix et d'objets de prix. 

La concierge de la maison a été arrêtée comme s'é-

tant trouvée en possession de nombreux objets qui lui 

avaient été remis par le voleur pour en opérer Sa vente. 

On avait remarqué dans le voisinage que cette femme, 

depuis quelque temps, emportait chaque jour des pa-

quets qu'elle allait vendre. Son mari, du reste, expie en 

ce moment, dans la maison centrale de Melun, une con-

damnation prononcée contre lui pour un vol domestique 

commis il y a deux ans dans cette même maison du fau-

bourg Saint-Martin où a été trouvé cet amas si considé-
rable d'objets volés. 

— C'est à tort qu'un journal a annoncé que les frères 

Cauville, éditeurs de l'Histoire de la maison d'Orléans 

ouvrage sévèrement condamné par la Cour d'assises par 

arrêt du 26 février 1845 (voir la Gazette des Tribunaux 

du 27 février) , devaient comparaître aujourd'hui devant 

le jury à raison d'un assez grand nombre d'exemplaires 

de l'ouvrage condamné qui auraient été saisis en leur 
possession depuis l'arrêt rendu 'par la Cour. 

Cette affaire est indiquée pour l'audience du 5 avril. 

-APar ordonnance royale, en date du 17 mars 1845 M. 
Charles Bertrand, licencié en droit, ancien principal clerc de" 
M. Saint-Amaud,a été nommé aux fonctions d'avoué près le 
Tribunàl civil de la Seine, en remplacement de M. Ad. Dela-
courlie, démissionnaire en sa faveur, et il a prêté serment 
à l'audience du 28 mars. 

son commis gisant dans son sang, la tête horriblement 

mutilée par les coups d'un instrument contondant. 

Un médecin fut aussitôt appelé, ei| e malheureux com-

mis transporté au domicile de M. Boizar<i, y reçut de 
prompts secours. 

Dès ce premier momatit on constata que rit n n'avait 

été enlevé du bureau; la caisse, qui contenait trois mille 

et quelques cents francs, se trouvait intacte, soit que 

le meurtrier n'eût pas eu le temps de la forcer, soit que, 
par sa solidité, elle tût résisté à ses efforts. 

Le commissaire de police, M. Cabuchet, immédiate-

ment prévenu, se transporta sur les lieux, où ne tarda 

pas à arriver également M. Turbat et un de MM. les sub-

stituts du parquet. Les premières investigations aux-

quelles on procéda firent bientôt retrouver la clé du bu-

reau, que le meurtrier avait jetée au loin dans sa fuite; 

peu après on fit une découverte plus importante, celle 

du marteau qui avait servi à la perpétration du crime, et 

qui fut trouvé tout sanglant. Des cheveux de la victime 

étaient encore adhérens au fer. Ce marteau était dans 

un tonneau vide où il avait été caché sous de la paille. 

Questionné par les magistrats dans la soirée, le com-

mis Garnier ne put d'abi>rd leur donner aucun renseigne-

ment ; sa raison,, égarée en quelque sorte par la douleur, 

se trouvait anéantie, et avec elle tous ses souvenirs. Mais 

hier, après une nuit durant laquelle M. Boizard et sa fem-

me n'avaient pas cessé de veiller près de lui et de lui don-

ner leurs soins, il a pu se rappeler quelques circonstances 

ETRANGER. 

— ANGLETERRE (Aylesbury) , 29 mars. — Le quaker 

John Tawell, condamné à mort pour avoir empoisonné 

avec de l'acide prussique Sarah Hart sa concubine (voir 

la Gazette des Tribunaux du 22 mars), a été exécuté hier 

en présence d'un concours immense de curieux accourus 

de toutes les petites villes et de tous les villages environ-
nans, dans le comté de Buckingham. 

Depuis plus d'un mois la biographie du condamné oc-

cupait tous les journaux de Londres ; ils étaient en outre 

remplis de dissertations médico-légales sur le fait même 

de l'empoisonnement, que plusieurs gens de l'art consi-

déraient comme douteux. La femme légitime et le frère 

de Tawell avaient fait beaucoup de démarches pour ob-

tenir au moins une commutatioa de peipi?, attendu l'in-

certitude des preuves qui avaient servi de base au ver-
dict du jury. 

Une pétition couverte de nombreuses signatures a été 

aussi présentée en sa faveur ; mais c'était un mémoire 

pour obtenir en général l'abolition de la peine de mort. 

L'exécution était irrévocaolement fixée au vendredi 

28 ; on n'en avait rien dit à John Tawell, mais il le de-

vina lorsqu'on lui annonça mercredi dernier qu'il recevait 

pour la dernière l'ois la visite sa famille. Il paraissait fort 

peu abattu, cependant on le surprenait quelquefois ver-

sant des larmes. Il a passé toute la journée de jeudi à 

écrire des lettres ; il n'y pari dt en aucune manière de son 

crime, et ne s'occupait que de l'arrangement de ses af-

faires, notamment de l'exécution du legs de 20 livres 

sterling (500 francs) de rente en faveur de chacun de ses 
enfans adultérins. 

Pendant la nuit du 27 au 28 on dressa devant la porte 

de la prison l'éellafaud et le gibet peints en noir. La plu-

part des journalistes de Londres et des localités voisin ô 

se présentèrent de grand matin chez le gouverneur 

de la prison, et lui demandèrent la permissiond'assister à 
la toilette du condamné. Le gouverneur déclara qu'

ua 
ordre supérieur lui défendait d'admettre des étran^r., 

sous quelque prétexte que ce fût, mais qu'après l'e
x
4n 

lion il donnerait anx rédacteurs des journaux toutes îtl 
communications désirables. 

La foule au-dehors était extrêmement impatiente. John 

Tawell seratt-il conduit au supplice en costume de qua-

ker? Accepterait-il les secours religieux d'un ministre 

angheau, et feratt-il des aveux au moment suprême? 

Telles étaient les questions que chacun résolvait à sa ma-

nière. D'autres, entendant sonner huit heures, disaient 

que l'exécution n'aurait certainement pas lieu, parce que 

la Société des Amis, affligée de voir un de ses membres 

périr d'un supplice ignominieux, lui avait fait passer tfn 
ptison subtil. 

Enfin, l'on vit paraître sur la fatale plate-forme John 

Tawell, avec la redingote à collet droit et sans boutons 

telle que la porte les quakers. Il ne lui rmnq^ait que lé 

chapeau obloug eu l'orme de bateau; Tawell était coiffé 

d'uu bonnet que l'exécuteur so hâta de rabattre sur ses 

yeux. Le chapelain n'assislait Tawell que comme conso 

ateur, et non comme ministre du culte. Le quaker faisait 

lui se.ul bes prières en invoquant l'Esprit-Saint, et f le» 
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murmurait encore lorsque la plate-forme s'abattit sous ses 

pie.ls. 

Ii est resté suspendu au gibet pendant une heure ; un 

artiste pbrénologique de la capitale était venu tout exprès 

poi.r modeler la tête de Tawell; mais cette faveur lui a été 

refusée, et le corps a été enterré à la hâte dans une cour 

de la geôle. 

Le gouverneur a tenu alors à MM. les journalistes la 

promesise qu'il leur avait faite. Il leur a annoncé que 

Tawell, avant de marcher au supplice, a laissé entre ses 

mains l'aveu écrit de son crime. S'il a empoisonné Sarah 

Hart, ce n'est pas, ainsi qu'on l'a supposé naturellement, 

par des motifs d'une avarice sordide, mais parce que 

cette femme était acariâtre, qu'elle tenait une mauvaise 

conduite ; qu'elle était capable de donner de mauvais 

exemples à leurs enfans, et qu'elle l'avait menacé à plu-

sieurs reprises d'aller dénoncer, à l'épouse légitime, 

mihtriss Tawell, les rapports qui existaient entre eux. Il 

reconnaît aussi d'avoir fait contre cette malheureuse une 

premère tentative au mois de septembre dernier. Ce fait 

paraissait résulter, en effet, des dépositions de quelques té-

moins; rasis les indices étaient si faibles qu'on n'avait pas 

cru devoir en faire un chef d accusation. 

Les journalistes ayant demandé communication de la 

pièc:; pour en prendre copie, le gouverneur n'a pas pu 

les satisfdre sur ce point. Le condamné a positivement 

exigé que le texte de sa déclaration ne fût point rendu 

public , et que l'on se bornât seulement à publier apiès 

l'exécution qu'il avait fait des aveux complets. 

Le gouverneur a seulement communiqué la lettre d'en-

voi portant d'abord la date du 25 mars; mais Tawell 

avait surchargé le dernier chiffre, pour en faire le quan-

tième du 28. Cela prouverait qu'il s'attendait à expier son 

crime trois jours plus tôt. 

S ar la piiice publique, en face de l'échafaud, on voyait 

à la fei.êire d'uu libraire un écriteau portant eu caractères 

énorrnr-s : « Ici l'on va mettre en vente les derniers 

momens d«- John Tawell. » Cet éenteau es) le premier 

objet qui a dû frapper les regards du condamné lorsqu'il 

est arrivé au gibet. 

Les journalistes de Liverpool et de Manchester n'a-

vaient pas été moins empressés que ceux de Londres. 

Lorsqu'ils sont relournés chez eux, ils trouvaient à cha-

que station une multitude d'importuns qui leur criaient : 

« Comment est-il mort? ( how did he die? ) » Pour éviter 

les redites, les rédacteurs répondaient par cette seule 

phrase : « En costume de quaker, en bon chrétien, et 

après avoir confessé son crime. » 

— A UTRICHE (Vienne), 15 mars. — L'empereur vient 

de rendre une ordonnance législative, contresignée par 

tous les membres du ministère, et qui abolit entièrement 

l'article 154 du premier titre de notre Code pénal, lequel 

article mil ge à tout individu condamné à la réclusion ou 

aux travaux forcés pour cinq ans, ou un temps plus long, 

la peine accessoire de l'exposition publique au pilori. 

Cette ordonnance est motivée sur ce que l'expérience 

aurait prouvé que l'exposition des condamnés n'aurait 

pas produit le salutaire effet que le législateur voulait at-

teindre par cette mesure. 

Ainsi, l'avilissante peine de l'exposition se trouve en-

tièrement effacée de nos lois, car elles ne la prescri-

vaient pas pour d'autres cas. 

— Opéra-Coaiique, aujourd'hui, la Sirène, par Roger et 

Mlle Lavoie. 

— Rien n'est changé au magnifique concert que donne M. 

Henri Herz mercredi prochain. Les chanteurs et les instru-

mentistes les plus célèbres y figureront pour la dernière fois 

cette saison. Nous nommerons seulement Mme Dorus-Gras, 

M. et Mme Ronconi, Marras, Géraldy, H. Herz, Batta, Haus-

nan, Levassor, L. de Meyer, Ravina, B llard, etc., etc. 

S'adresser, pour la location des stalles, à la salle de con-

cert, rue de la Victoire, 58. 

— C'est toujours au mardi 1" avril que reste fixélle magni-

fique concert de Mme Pleyel, au Théâtre-Italien.—La célèbre 

artiste exécutera les concertos de Weber et de Mendelsohn à 

grand orchestre, puis, pour piano seul, les oeuvres de Liszt, 

Doehler et Prudent.— L'orchestre des Italiens sera dirigé par 

M. Tilmant, et la partie vocale confiée à Mme Iweins d'Hen-

nin et à M. Tagliafico. —■ Tout Paris aristocratique et litté-

raire assister» à cette solennité. Chacun voudra voir et en-

tendre Mme Pleyel avant son départ de Paris. — S'adresser 

pour la locntion des places, au bureau de la Gazelle musi-

cale, chez M. Schlesinger, rue Richelieu, 97. 

— La librairie de jurisprudence de M. Cotillon a fait des 

publications importantes par les sujets qu'elles traitent ; nous 

les recommandons spécialement à nos lecteurs, en citant les 

PRINCIPES DE COMPÉTENCE ET DE JURIDICTION ADMINISTRATIVES, 

pai M. Chauveau, piofesseur de droit administratif à la Fa-

culté de Toulouse, depuis longtemps connu par des ouvrages 

devenus classiques, et sur plusieurs branches du droit. M. 

Chauveau était plus à même que tout autre de systématiser 

celle dont l'enseignement lui était confié, et de lui donner 

une forme qui permît à toutes les intelligences d'en embras-

ser l'ensemble ainsi que les détails. Ce livre ajoute encore à 

la réputation de son auteur. L'ouvrage de M. Bentch, qui a 

pour titre : DE L'ILLÉGALITÉ DE D'ADOPTION DES ENFANS NATU-

RELS , est un travail qu'on doit considérer comme un des ser-

vices les plus signalés rendus à la science du droit: car il est 

peu de questions oui intéressent autant les familles que cel'e 

de 1Ù validité ou de l'invalidité de l'adoption des enfans na-

turels. Les ÉLÉMENS DU DROIT CIVIL FRANÇAIS , par M. Mar-

cadé, dont le succès a été brillant et rapide, ont nçu des jour-

naux des éloges trop unanimes pour qu'il soit nécessaire d'y 

rien ajouter; nous nous bornerons donc à annoncer qu'us 

sont arrivés aune seconde édition. L'extrait du catalogue 

que nous publions dans nos annonces de ce jour renferme 

d'autres publications sur lesquelles nous croyons devoir ap-

peler sérieusement leur attention. 

— L=! libraire Durand vient de publier la 5e édition du 

TRAITÉ DES FORMALITÉS HYPOTHÉCAIRES, par J. F. Baudot, an-

cien conservateur des hypothèques. Cet ouvrage, dont deux 

éditions épuisées rapidement attestent suffisamment le mé-

rite, a été revu avec le plus grand soin par M. Ch. Baudot, 

avocat, qui l'a mis au courant de la jurisprudence et de la 

doctrine. 

— L'immense vogue qu'obtiennent les nouveaux 

droits de la maison Henri Herz est justifiée par |
a
 h pl,an °s 

solidité, l'élégance et le bon marché (700 fr. ) de ces ' ' '* 

mens, dont la supériorité a d'ailleurs été constatée nar1 ïmru ~ 

port du jury central de l'exposition de 1844, qui , ra P-

au premier rang en accordant à la maison Henri lier? 1°
 és 

daille d'or. (Voir aux Annonces de dimanche.) mé-

— De nombreux abus de confiance forcent à raor 1 

la teule garantie par son admission à 1 Exposition nat ^ Ue 

pour faire à l'instant eau de Seltz, limonade gazeuse '°" al9 » 

Champagne, porte à l'extérieur : POUDRE D. FÈVRE ml c'" da 

Honoré, 398 (400 moins 2), au premier étage, et non L t' m-

tique. 20 bouteilles, 1 fr.; id. très forte, 1 fr. 50 c. U* 

— HÉMORROÏDES . — Baume qui les guérit instantané 

Chez Paul GAGE , rue de Grenelle-Saint-Germain 13 Tmen*. 
Bruxelles, chez BRUNIN-LABINIAU. ' ' NS -— 

— Il a été trouvé, dimsnche 30 mars, un objet péri 

tre Juvisy et l'avenue de Marargy (route de Fontaine hl" SB * 

L'on peut venir le réclamer, rue Hautefeuille, 16 et 18 e*v^* 
M. Victor Adam, propriétaire. ' ct>tî 

SPECTACLES DU 1« AVRIL. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS . — Le Gendre d'un Millionnaire. 

OPÉRA-COMIQUE . — Le Diable, la Sirène. 

ODÉON . — Antigone. 

VAIDEVILLK -— Enfant chéri, lss Deux Tambeurs. 

VARIÉTÉS - Le Garde Forestier, Mlle d'Angeville. 

GYMNASE .— La Belle et la Bête. 

PALAIS-ROYAL. — Le Poisson d'avril, Ugolin. 

POKTE-ST -MARTIN . — La Biche au Bois. 

GAITÉ . — Marché de Saint-Pierre, les Canuts, les Ruines 

AMBIGU . — Les Talismans. 

CIRQUE-OLYMPIQUE . — L'Empire. 

JOMTE . — Le Turban, Ah ! mon Habit que je vous remerc! 

FOLIES . — Dominos, Diable, Sans Cravate. 

LUXEMBOURG . — Tuseras Roi, Thomas l'Imprimeur, les Secr 
DIORAMÂ . — (Rue de la Douane). — Le Déluge ' 

PALAIS-ENCHANTÉ . — Soirées mystérieuses par M. ph 

ets, 

flippe. 

LIBRAIRIE DE JURISPRUDENCE de COTIIION, rue des Grès 

PRINCIPES DE COMPÉTENCE, 
Eï Dl JURIDICTION ADMINISTRATIVES . 

Par CHAUVEAU (Adolphe), professeur de Droit administratif à la Faculté 
de Toulouse. — 1841-44, 3 vol, in-8. Prix 21 fr. 

DE L'ILLÉGALITÉ 
de l'Adoption des Enfans naturels» 

Par M. BENECH, professeur à la Faculté de Toulouse, membre de la Légion-
d'Honneur. in-8. — Deuxième édition. Prix : 4 fr. 

Sorbonne, 16, à Paris, éditeur du MERLIN, TOULLIER, etc., etc. û ss^* 

ÉldÉMEWS 

DU 

DROIT OÏIL IMÇAÏS, 
Ou EXPLICATION METHODIQUE ET RAISONNÉE DU CODE CIVIL; accom-

pagnée de la Critique des auteurs et de la Jurisprudence, et suivie d'un Ré-
sumé à ia fin de chaque titre ; 

Par V. SXAH.CADÉ, avocat aux Conseils du Koi et à la Cour de cassation. — 
Deuxième édition, 6 forts volumes in-8. Prix : 45 fr. 

4 volumes sont en vente. — Prix : 30 fr. 

' TRAITÉ DES PUISSANCES MARITALE, FATEBNELIE ET 
TUTÉIiAiRE, par M CHARDON, chevalier de la Légion- d'Honneur, prési-

dent d.j Tribunal civil d'Auxerre. 1844, 3 vol. in-8°. 24 fr. 
Chaque volume contient le traité d'une de ces trois puissances, et se vei*d sé-

parément : 
Le troisième volume, traitant de la puissance tutelaire, contient un commen-

taire de la loi du 21 juin 1838, sur les aliénés, puisé dans les discours des ora-
teurs du fïouvernement et des deux Chambres, lors de la discussion. 

TRAITÉ DU DROIT D'AIilUVIONT, ou Examen approfondi des 

Droits de l'Etat et des Riverains, sur les atterrissemens naturels et accidentels 
des fleuves, rivières et ruisseaux, présentant l'origine et les motifs du droit d'al-
luvion, ses attributs, ses limites et ses abus; le mode de partage des atterrisse-
mens, ainsi que les raisons d'équité qui sollicitent l'abolition de ce droit ; par 

M. CHARDON, président du Tribunal civil d'Auxerre. Paris, 1 vol. in-8», avec 
15 planches , , 8 fr. 

CO INSTITUTION ET POUVOIRS DES CONSEILS GENERAUX 
et de* cousait* d'arrondissement, ou Législation complète sur les conseils-géné-
raux et les conseils d ariondissemens, commentée à l'aide des discussions parle-
mentaires, des circulaires ministérielles, de la jurisprudence administrative et 
civile; par THIBAUT LEFEBVRE, avocat à la Cour royale de Paris. Un gros 
volume in-8° de plus de 600 pages. 8 fr. 

INSTITUTES DE CAIUS, traduites et annotées (texte en regard), par 
M L.. DOMENGET, avocat à la Cour royale de Paris. 1 vol. in-8°. 5 fr. 

M. DUVERG1ER, avocat, continuateur de Toullier, M. BONJEAN, avocat à 
la Cour de cassation, auteur d'uu Traité des Actions en droit romain, et 

M. ETIENNE, professeur de droit romain à la Faculté de droit à Aix, ont porté 
le jugement le plus favorable sur cet ouvrage. 

X.OIS DES RATIMEKTS, ou le Nouveau Desgodets, contenant la théorie 
et la pratique : 1» des servitudes-, telles que murs mitoyens, contre-murs, vues, 
égouts, haies mitoyennes ; 2» des réparations grosses et menuf s, locatives, usu-
fruitières et de propriété ; 3° des formules à suivre par lesjuges de paix, les Tri» 
bunaux et les experts pour visiter les lieux, avec formule des actes de procé-
dure, etc.. Nouvelle édition, corrigée et consiSérablement augmentée d'après 
les arrêts et la doctrine des meilleurs auteurs, par P. LEPAGE. Paris, 1843. 
2 vol. in-8». , 'ion-.' 

COMMENT AIRE THEORIQUE ET PRATIQUE sur les ventes ju-
diciaires des biens immeubles, d'après le Code de procédure et la loi du 6 juin 
1841, modifiant la saisie immobilière, la surenchère sur aliénation volontaire, 
les ventes des biens immeubles appartenant à des mineurs, les partages et liei-
tations, les ventes de successions bénéficiaire, vacante, d'immeubles dotaux et 
de failles, coutenant des tab eaux de chaque procédure : par M. EUGENE PA1-
GNON, avocat-avoué au Tribunal de première instance d'Angoulême 2 vol. 
in-8". fr. 

ESiMïïïI DES NOTAIRES, contenant un nouveau Dictionnaire des 
Formules et de tous les Actes des Notaires, et un Commentaire ; par SELLIER, 
ancien notaire. 2 vol. in-4», 1841-45. 

NOTA. Cet ouvrage est publié par livraisons au prix de 1 fr. 60 c. — Les 
30 premières livraisons sont en vente , et les suivantes paraîtront exacte-
ment de mois en mois. L'ouvrage complet formera environ 40 à £0 livrai-
sons. 

EN VENTE chez A. DURANO, libiaire, rue des G ès-Sorboune, 3, à Paris. 

DES 

INDIQUANT les Lois y relatives.'les Avis du Conseil d'Etat, ^Jurisprudence delà Cour de cassation et des Cour* 
royales; enfin l'Organisation des Bureaux d'hypothèques, laj Manutention et les devoirs des Conservateurs. 

Pas* J.-F. BAIïIïOT, ancien Conservateur des Hypothèques. 

Troisième édition, mise au courant de la Jurisprudence et de la Doctrine ; revue et considérablement 

augmentée par CH. BAUBOT, avocat. — 2 volumes in-8. 1845. Prix : 15 francs. 

MULET. TRAITE DU BORNAGE ET DE LA COM-
PETENCE DES ACTIONS QUI EN Dt RIVENT. 1844. Un 

Yoluni6 in-8 ^ 
MAI1HER DE CHASSAT. TRAITE DE LA RE-

TROACTIVITE DES LOIS ou Commentaire approfondi du 

Code civil. 2 vol. in-8. 12 fr. 
— TRAITE DE L'INTERPRETATION DES LOIS. 8» 5 f. 

E— TRAITE DES STATUTS (lois personnelles, lois réel-
les), d'apiès le droit ancien tt le droit moderne, on du 
droit inttrnational privé. 1845. Un vol. in-8. 

X.OCRE. LEGISLATION CIVILE, COMMERCIALE ET 
CRIMINELLE iPE LA ERANCE , ou Commentaire et 
complément des cinq Codts français. 1826 31.31 volumes 

in-8. 120 *< 
CHABROX-CHAME ANE. DICTIONNAIRE DE LE-

GISLATION USUELLE, contenant les notions du droit ci-
vil , commercial, criminel et administratif, etc. 3e édition. 
1 845. 2 vol. grand in-8. 16 fr. 

MORIN (Achiliej UICTIONNAIFE DU LROIT CfilSll 
NIL, Répertoire wisoiuuéde Législation ei de .îumniu-
dence en matières criminelle, coireciionnellt n r> «rite» 
etc. 1842. Un vol. grsnd in -8. vfff' 

POTHIER.OEU\RES COMPLETES, aur.rx f nlf'ts Vu 
De table générale et analytique des matitres et d'ine table 
de concordance, j i éoécees de l'Eloge hhtoriçre de Portier 
par M. Letrosne, avocat, J844, 1H v«,l. j r 8 ^ fP " 

DE IA REVISION EU RÉGIME B1IOÏEI-" 
CAIRE, par M. Alban c HôUhmie, proftt

i(
ui à ia fa-

culté de droit d'Aix. 17 n -vol. in-8? A fr 

HISTOIRE DES FRANÇAIS , p
Br

 Simorde àê 
Sismordi, chevalier de la Legion-d'Hoi neur, asieciétr-
trargtr de l'inslitut de, France, de l'ActideiMe irmeriala 
de Saint-Péttibcurg, de l'Académie royale de Frm<e de 
l'Académie royale des Sciences de Turin, niembie hono-
raire de l'Université de Viloa. 31 vol. in-8. 200 fr 

de EXPOSITION DENTELLES 
HT * », rue 

de la 

fies propriétaires des magasins de la CHAITSSEE-D'ANTIN ont l'honneur d'an-
noneer qu'ils ont traité plusieurs parties considérables de ISenteiles, dont IL SEEA 
FAIT UNE EXPOSITION SPÉCIALE dans toute l'étendue de leurs magasins? à par-
tir d'aujourd'hui 1 er AVltlIi. 

En vente ehez l'Editeur 

ANNUAIRE 
DE LA 

TYPOGRAPHIE PABIS1EIE 
ET 

DÉP ARÏEMEMTA1E, 

Par K. PKËTOT, 
Prix : 1 fr. pour Paris, 1 fr. 25 

pour la province. 

RUE HOCHECHOUART, N. 23. 

Adjudication* en justice. 

ggfr Etude de M« LESCOT, avoué, rue du 
1} Juillet, il. 

Vente, le samedi 12 avril 1845, en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de la 
Setne, en six lots, dont les quatre derniers 

pourront être réunis, 

t° d'une Maison 
sise à Paris, rue de Grétry, 1, d'un produit 

brut de 9 ,624 fr. 10 e. 
a» D'une vaste 

consistant en plusieurs corps de bàtimens, 
cours et hangars, sise à Paris, rue du Fau-
bourg-St-Martin, 191 et 193. Produit brut : 

5 915 fr. 

3° Une pièce de terre, 
sise à Vaujours, arrondissement de Pontoise 

(Seine-et-Oise), lieu dit : la Garenne. 

4° Une pièce de terre 
labourable, à Vaujours, lieu dit : les Fonds. 

5° Une pièce de terre 
labourable, à Vaujours, lieu dit : Sous-Egui-

6» Une 

Autre pièce de terre 
labourable, à Vaujours, lieu dit: les Sablons. 

Produit net des 3e , 4», S* et 6° lots : 80 f. 
Mises à prix, 

loriot! 130,000 fr. 

2« lot : 70,000 
3. lot : 180 
4° lot : 180 
flot: 90 
6" lot : 500 

200 ,950 fr. 

Nota. - Le deuxième lot se .compose d'un 
vaste emplacement de terrain de plus de 
1 200 métrés, à double façade sur les rues 
du Faubourg St -Martin et Château-Landon, 
susceptible de division et d'une exploitation 
facile pour les constructions. 

S'adresser pour les renseignemens : 
lo A M« LF.bCOT, avoué poursuivant la 

vente, rue du 49 Juillet, il ; 
2" A M" Geneslal , avoué coticitant, rue 

Keuve-dcs-Bons-Knfans, 1 ; 
30 A M< Desmanècbe, notaire a La Villette, 

près Paris, rue de Flandre. (Moi) 

(Bff™ Etude de M* DE PLAS, avoué A Paris, 
rue Ste-Anne, 67. 

Vente, le samedi 19 avril 1845, 

Èn l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, d'une 

(i - _, 4 . 
dite Hôtel de Boufflers, située à Paris, rue 

Belle-Chasse, 19. . _ 
Superficie

 :
 4.4 mètres carrés environ. 

Mue a prix : 160,000 fr. 
S'adresser pour les rensoignemens : 

1« Audit M e DE PLAS ; 
01 A M' Plet, notaire a Pans, rue Thérèse, 

5
. (3187) 

Enregistré à Paris, le 

F. 
Reçu un frano,dix «entimeft. 

Etude de M» POUSSET , successeur de 
M" Cottenot, avoué à Versailles , rue des 

Réservoirs, 14. 

Vente, en l'audience des criées du Tribu-
nal civil de Versailles, le jeudi 17 avril 1845, 
heure de midi, 

DJune MAISON, 
avec cour, jardin et dépendances, située à 
St-Germain-en-Laye, rue du Château-Neuf, 
6, sur la mise i prix de ao,occ f. en sus des 

charges. 
Nota. - La maison est louée moyennant 

1,100 fr. de loyer annuel. 
Pour les renseignemens, s'adresser à Ver-

sailles : 1" A M" POUSSET, avoué poursui-
vant la vente, rue des Réservoirs, 14 ; 

%•> Et à M« Villefort, avoué présent à la 
vente, avenue de Sl-Cioud, 25. (3169) 

Ventes mohiliore*. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Hâtel des Commissaires-Priseurs, placo de 
la Bourse, 2. 

Le jeudi 3 avril 1845. 

Consistant en divan , secrétaire, 4 chaises, 
toilette, descente de lit, etc. Au comptant. 

Sociétés cMcttitierrittleM. 

Etude de M" Eugèqe LEFEBVRE, agréé au 
Tribunal de commerce de la Setne, rue 

Montmartre, 148. 

D'un jugement contradicloirement rendu 
au Tribunal de commerce de ta Seine, le 20 
mars 1845, enregistré, entre M. André VAU-
CHEL, teinturier, demeurant à St-Denis; 

Et M. J.-B Alexis Narcisse CANON, tein-
turier, demeurant à Si-Dsnis. 

Appert .- La société de fait établie entre 
les susnommés, sous la raison sociale CA-
NON et VAUCHEL, pour la teinture de cali-
cot, dont le siège était a St-Denis, roule do 
la Cour-Neuve; 

Commencée le i" mors 1144, 
Devant finir le l«r mars 1859, 
A été déclarée nulle et de nul effet à dé-

faut d'accomplissement des formalités 16-
gabs. 

Et les associés renvoyés devant arbitres-
juges pour la liquidation. 

Pour extrait : Signé Eugène LEFEUVRE, 

(.4 .58) 

D'un acte sous seing privé, fait triple à 
Paris, le 19, et à Marseille, le 25 mors (845, 
enregistré à Marseille, le même jour, entre 
M. SALMON, gérant de la société établie à 
Marseille, pour la fabrication des engrais et 
la pose des testes mobiles; et les deux com-
manditaires dénommés audit acte. Il appert 
que l'un de ces commanditaires a versé 
dans ladite société, a titre de commandite, 
une somme de 25,000 fr., formant le dixiè-
me du capital social, et lui dor.uant droits 
une part proporl onnelie dans les bénéfices 
réservés à la commandite, par l'acte consti-
tutif delà société, on date du 5 juin 1844, 
enregistré à Marseille, le 6 du même mois. 

(.4068) 

Suivant acte passé devant M» Troyon et 
son collègue, notaires à Paris, le ao mars 
1845, enregistré, les héritiers représentans 
de M. Jtan-Baptiste-Florentin BOIDART, né-
gociant à Paris, ont déclaré que la société en 
nom collectif formée entre M. BOIDART, 
susnommé, et M. Aimable-Juste BONNAIRE, 
négociant, pour l'exploitation du commerce 
et de la fabiique de corderie, à Paris, rue 
Aubry-le-Boucher, 20 bis, aux termes d'un 
acte sous signatures privées, fait double à 
Paris, le 23 juillet 1841, et enregistré le mê-
me jour, folio 93, verso, case 4, par Lever-
dier, qui a reçu 5 fr. 50 cent., aété dissoute 
par le fait du décès de mondit sieur Boidarl, 
décédé à Frucourt, le 25 janvier 1845; et 
qu'ils ont nommé M. Bonnaire liquidateur 
de ladite société. 

Pour extrait. (4062) 

Suivant acte passé devant M« Guénin, qui 
en la minute , et son collègue, notaires à 
Paris, le 21 mars 1845, portant ia mention 
suivante : 

Enregistré h Paris, onzième bureau, le 28 
mars 1845, folio 79, recto, case 4, reçu 5 fr. 
et 50 centimes de décime ^signé) deVillemor; 

Il a été formé une société en comman-
dite et par actions entre M. H>nri CHAUWIN, 
fabricant d'acier fondu, demeurant à Neuil 
ly. près Paris, avenue de Madrid, 4, d'une 
part ; 

Et les personnes qui adhéreraient aux 
statuts de ladite société par la souscription 
d'aclions, d'autre part. 

Cette société a pour objet la fabrication 
et l'exploitation de l'acier fondu, et a la dé-
nomination de : Société d'acier de France. 

La rsison sociale est H. CHAUWIN et C'. 

La durée de la société est de quinze an-
nées, à partir dudit jour 31 mars 1845 jus-
qu'au 21 mars 1860. 

M. cbauwin est seul gérant responsable et 
8 seul ta signature sociale. 

Le fonds social a été fixé i la somme de 
600,000 fr., divisée en six cents actions de 
1,000 fr. chacune. 

Le siège de ta société est établi a Neuillv, 
près Paris, à la Manufacture dos aciers fon-
dus, avenue de Madrid, 4. 

Signé : GUÉNIN . (4064) 

Annonces légales. 

Par acte sous seings privés, en date à Pa-
ris du 29 mars 1845, enregistré le 31, M. et 
Mme SAGET, demeurant à Paris, rue des 
Petites-Ecuries, 21, ont vendu à M. UNVEB-

ZiGT, demeurant i Paris, rue Coquenard, 
<6. leur cabinet d'affaires civiles, commer-
ciales et recouvremens, situé à Paris, rue 
des Petites-Ecuries. 21, moyennant 10,000 
fiancs, payables aux époques déterminées 
audit acte. 

L'entrée en jouissance a été fixée au 30 

mars 1 S4S. 

t our extrait .- UNVERZAGT. 

mtnistration, cité Trévise, 7. 
Le but de la réunion est : 
1° D'entendre le rapport du gérant sur 

les opérations de l'année 1844 et 1845; d'ar-
rêter définitivement les comptes de cet 
exercice préalablement examinés par le con-
seil de surveillance, et d'en donner dé-
charge, 

2» De procéder, s'il y a lieu, au rempla-
cement des membres da conseil de surveil-
lanca, aux termes des articles 29 et 34 des 
statuts 

L'assemblée générale pourra délibérer 
valablement, quel que soit le nombre des 
titres d'actions représentés par les action-
naires. 

MM. les actionnaires sont prévenus que 
pour être admis à l'assemblée, ils doivent 
faire, la veille au plus tard, le dépôt de 
leurs actions entre les mains du caissier, 
qui en délivrera récépissé. 

Chemin de fer de Mulhouse à Tbann. 
Le 2« séme8tro du dividende de 1844, des 

actions de Mulhouse à Thann, est payable 
à dater du i" avril, chez MM. Ad. Marcuard 
et C»,rue des Petites-Ecuries, 40. 

L'assemblée générale annuelle de MM. les 
souscripteurs de l'Européenne est convo-
quée pour lejeudi 17 avril prochain, a cinq 
heures du soir.au siège de l'établissement, 
rue Rieher, 3 bis, en exécution de l'art. 44 
des statnts. 

Le directeur, Félix DEUPLACE. 

TriSmual «|e commerce. 

Avis divers. 

Les actionnaires do la caisse générale de 
l'agi ici. Iture (société en commandite pour 
le corrrnerce des immeubles 1 , sonteonvo-
qués pour se réunir en assemblée générale, 
le maidi 15 avril, à midi, au siège de l'ad-

CONVOCATIOSS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris
t
salle des assemblêesdes 

faillites, MM. les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur SCHUVEII.LER. bottier, rue des 
Bourdonnais, 10, le 5 avril à 2 heures (N» 
5055 du gr.); 

Du sieur GREFFIER, fab. de châles, rue 
de Mulhouse, 6, le t avril à 2 heures (N« 
5109 du gr.); 1 

Du sieur AUBINEAU, fab. de registres 
rue Pavée Saint Sauveur, 20, le 5 avril 4 2 
heures (N» 5107 du gr-); 

Du sieur VARIN jeune, md de liqueurs 
place Dupleix, 6, le 5 avril i 10 heures m 
,N» 5863 dugr.); 1 

Du sieur IMBAULT, commissionnaire en 
marchandises, rue Neuve-St-Martin 34 le 
3 avril à 9 heures (N« 5 04 du gr> ' 

De la dame veuve GUILLOIRE, limona-
dière, rue Saint-Antoine, 104, le 5 avril à 2 
heures (N« sut du gr.); 

Pour assister h L'assemblée dam? laquelle 

M. U ju%e-commissaire doit les consulter, 

faut sur la composition et l'état des crian-

e.iers présumés, que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossernens de ces faillies n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
«dresses , afin d'être convoqués pour les 
assemblées subséquentes. 

A <rit 1845. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur WAGENKNECHT. tailleur, rue 
du Mail, 24, le i avril à 9 heures (N° 4988 

du gr.); 

Du sieur LOZOUT-BOULOCNE , md de 
nouveautés, boutev. du Temple, 9 et 11, le 
% avril i i heure (N* 5030 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

St. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion deleurtoréancei, remettent préalable-
ment leurs titres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur SCHWARZBURGER, md de vins, 
rue de Paradis, u, le i avril i 1 heure (N* 

4942 du gr.); 

Du sieur LEGRAND, md de vins, rue St-
llonoré, 232, le 5 avril à 2 heures (N« 4926 
du gr.); 

Du sieur DESLOGES, libraire, rue Saint-
André-des-Arts, 39, le 5 avril à 2 heures (N» 

4740 du gr.); 

Des sieurs RICHARD et LESOURD, mds de 
nouveautés, place de la Madeleine, 12, le 
t avril è 9 heures (N* 4901 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au der-

nier cas, être immédiatement consultés , tant 

sur les faits de lagestion, que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à oes assemblées 
que les oréanciors vérifiés et affirmés ou 
admis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours , à dater de ce jour, leurs litres 

decréances .accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

De la dame veuve JEANNE dite Leieune, 
mde de tableaux, rue Neuve-St-Roch, i», 
entre les mains de M. Herou, rue des 
Deux-Ecus, 33, syndic de la faillite iN» 
S08Odugr.); 1 

Pour, en conformité de l'article 4 <)3 de le 

loi du 2 3 mai i838, étr: procédé à ta vêri-

faction descréances, qui commencera immé 

Maternent après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur LASLOY, fourreur rue 
Feydeau,t, sontinvitési se rendre, le s avril 
4 9 heures, palais du Tribunal de commerce, 
sailedes assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le clore 
et l 'arrêter, leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur l'exousa-
blllté do failli tN» 4712 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite dn sieur MORLET, eptrep. de bà-
timens 4 La Chapelle , sont invités 4 se 
rendre , le 5 avril a 2 heures précises, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément 
4 l'article 137 de la loi du 21 mai 1838, en-
tendre le compte définitif qui sera rendu par 

les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions ei 
donner leur avis sur l'excusabilité du failli 

(N» 3552 du gr.). 

ASSEMBLÉES DO UARPI 1" AVRIL. 

NEUF HEURES : Lavechin, mercier, clôt. — 
Bardet, boucher, id. - Fleury, md de 
laines, id. — Thiry, anc. serrurier, reu. 
4 huitaine. — Jaudin, épurateur d'huiles, 
synd. Ces selin aine, anc. négociant en 
rouenneries, vérif. — Tespaz fils, bijou-
tier, id. — Delabarussias et C«, impri-

meurs, vérif. 

Dix HEURES i|2 : Radi, anc. menuisier, id.— 
Messager, cartonnier, nouv. syndicat.— 
Fouqu, maître maçon, conc. 

MIDI : Ruffin, md de nouveautés, id. — 
Hache, papetier, clôt. 

Séparation* d* Corps 

et de Bien*, 

Le 4 mars .- Jugement qui prononce sépa-
ration de corps et de biens entre les sieur 
et dame BAER, rue Beaubourg, 4 et 6, 
Goiset avoué. 

Le 27 mars : Demande en séparation de 
biens par Modeste-Hippolyte-Zoé PERNOT 
contre Adolphe-Godefroy SAMSON, faub. 
du Temple, 60, L. Migeon avoué. 

wetttfliçtua UÎS A . UUÏO»', taeiuasuK m t/uuoa* DES AVOCATS, RUB WISUVE-DKS-PETIÏS-CH&MPS," 
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Décès et InhQsnatton;;. 

Du 28 mars, 

M. Audy, 15 ans, rue Nenve-de-Clichy, 
10. — M, Bon, 30 ans, rue Neuve- de-Luxem-
bourg, 7. - Mlle Maillet, 33 ans, rue Cau-
marlin, 20. — M. Radier, 74 ans, rue du 
Contrat-Social,!. - Mme Cahen, 2a ans, 
rue Baillet, 6. - Mme Boucher, 71 ans, rue 
de Bondy, 70. — M. Levergeois. 45 ans, 
rue du Temple, loi. - M. Pinson, 62 ans, 
rue Cotte, 4. — Mme Manchon, 25 ans, rue 
St-Louis, 16. — M. de Damas, 25 ans, rue 
de Varennes, 16. - Mme veuve Richard, 68 
ans, rue Las-Cases, îs. — M. Duponchei 
67 ans, rue des Fossés-St-Maicel, 2. 

Du S9 mars, 

M. Delarue, 67 ans, rue Gaillon, 8. - M. 
Hugon, 47 ans, rue Richelieu, 110.— M 
le baron Schneit, 74 ans, rue Chabrol. 44 
— Mme Bouguin, 35 ans, rue de la Fidélité, 
20. Mme Fergon. 55 ans, rue Ménilmon-
tant, 99. - Mlle Petit, rue Boucherai 24. -
M. Martin, 20 ans, rue Ste-Appoline il.— 
M.Roger, rue Transnonain, 21. — M Ro-
bin, 83 ans, rue de la Marche, 13. — Mlle 
Lesseur, 13 ans, rue Rambuleau, 23, 
Mme veuve Lepais, 79 ans, rue St-Louis, 

u r- £5 ' rue Cull«re-Sit-Gervais, 3. 
— M. Goullé, 48 ans, rue des Marmouzels, 
38. - Mme veu^e Henry, 50 ans, rue de 
Vaugirard, 107. - M. de Capron, 77 30s, 

rue du Cherche-Midi, 23. - Mlle Neltelet, 
70 ans, rue St-Victor, 6t. - Mme veuve 
Mollerat, 82 ans, me Saint-Jacques, 193. -
Mme vegve Foussereau, 82 ans, rue du 
Plâtre-St-Jacques, 26. - Mme veuve Pilliel, 

78 ans, rue Neuve-St-Etienoe, 27. 

BRETON. 

Apposition» de Se«Iï*s* 

Après décès. 
Mars. 

27 Mme Hugon, née Mathieu, rue Ri-
chelieu, 110. 

— M. Claude Bernard, place Maubert, 
n. 38. 

28 M. Decalonne. sous-inspecteur d» 
l'Octroi de Paris, 4 l'Entrepôt des. 
tins, 

— Mme Marie -Florence Netelet, rue St-
Viclor, 6». 

Description après décès. 

% 1 M. Margeliden, rue St-Martin, iSt. 

Après faillite. 

27 M. Imbault , commissionnaire en 
marchandises, rue Neuve-St-Mar-

tin, 34. 

BOURSE DU 28 MARS. 
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Pour légalisation de la signature A. CUÏOT, 

U maire6du ,2* arrondissement, 


